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Rendez-vous sur www.ocirp.fr GoGo

Veuvage, orphelinage, handicap, dépendance RechercheRecherche

Les garanties OCIRP sont diffusées par les organismes de prévoyance membres des groupes  AG2R LA MONDIALE - AGRICA - APICIL - ARIES - AUDIENS - D&O - HUMANIS  - 
IRCEM - LOURMEL - MALAKOFF MÉDÉRIC - MORNAY - NOVALIS TAITBOUT - RÉUNICA - VICTOR HUGO. Et les organismes de prévoyance  ANIPS - APGIS - CAPSSA - CREPA - 
GNP*- ICIRS Prévoyance - IPBP - IPECA Prévoyance - IPSEC - UNIPRÉVOYANCE. Et les partenaires  UNPMF - UNMI.      (Liste au 1er janvier 2011)        *Union d’institutions de prévoyance

Et si nous parlions d’avenir ?
Des garanties qui assurent l’avenir ?
Face aux risques de la vie, le rôle de l’OCIRP est d’unir des organismes
de prévoyance afi n d’offrir des garanties complémentaires aux salariés
dans le cadre d’un contrat collectif.
L’OCIRP, organisme paritaire géré par les représentants des salariés et
des employeurs, assure près de 5 millions de salariés et 900 000 entreprises.
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ouverture
4e débat sur la dépendance et la perte d’autonomie

M. Michel KELLER
Président de l’OCIRP

M. Francis BLOCH
Directeur général de l’OCIRP

M. Michel KELLER

Bonjour à tous ; merci de nous avoir rejoints, de bon 
matin et malgré ce temps d’automne, pour participer à 
cette quatrième rencontre autour de la perte d’autonomie 
et de la dépendance.

Le grand débat promis pour 2011 n’a pas abouti pour les 
raisons que nous connaissons. Les problèmes restent 
entiers, comme en témoignent ces quelques chiffres : 
d’ici à 2030, la population de plus de 75 ans va doubler 
avec l’arrivée dans le grand âge de la génération du 
baby-boom. Selon les prévisions 2010 de l’Insee, la 
France comptera alors près de 75 millions d’habitants, 
dont environ 200 000 centenaires. Une personne sur trois 
aura plus de 60 ans.

Les enjeux sont nombreux. Accompagner et prendre en 
charge les personnes en perte d’autonomie, soutenir les 
aidants, qu’ils soient professionnels ou qu’ils fassent 
partie de la famille, apporter des réponses financières à 
la dépendance sont autant de questions que les Groupes 
paritaires de protection sociale et les Groupes 
mutualistes s’emploient à résoudre. Ce colloque mettra 
en lumière leurs efforts ainsi que les innovations qu’ils 
proposent. Partenaires historiques de l’OCIRP pour 
l’organisation de ces journées d’information et de 
sensibilisation de l’opinion et des décideurs, je tiens à les 
remercier très vivement de leur participation et de leur 
présence.

Je remercie également très chaleureusement 
Patrick LELONG, de France Info, et Jérôme PORIER, du 
journal Le Monde, qui sont à nos côtés depuis l’origine 
afin de faire connaître ces débats en leur conférant la 
résonance et le rayonnement nécessaires.

Cette journée débutera par la présentation par 
Jean‑Manuel KUPIEC et Jean-Luc GAMBEY des résultats 
du baromètre 2011 OCIRP – France Info – Le Monde sur 
la dépendance. Nous donnerons ensuite la parole à 
Louis BISSON, du Groupe Humanis, afin qu’il nous livre 
quelques repères pour comprendre la perception des 
Français face à la dépendance à l’horizon 2030. Des 
experts interviendront à sa suite : Anne SAINT-LAURENT, 
Directrice de l’action sociale de l’Agirc-Arrco, 
accompagnée aujourd’hui par Jean-Jacques MARETTE, 
Directeur général de l’Agirc-Arrco, qui nous fait l’amitié 
d’être présent ce matin ; Albert LAUTMAN, Directeur 
national de l’action sociale de la Cnav et le professeur 
Vincent MEININGER, clinicien spécialiste à l’Institut du 
cerveau et de la moelle épinière. Les représentants des 
Groupes de protection sociale et de la mutualité leur 
succéderont à la tribune : Pascale FUMEAU-DEMAY, 
Directrice du pôle médical du Groupe Audiens, 
Franck GIRARDEAU, Directeur commercial et marketing 
du Groupe D&O, Dominique FAUQUE, Directrice de 
l’action sociale du Groupe Mornay, Pascal PÂRIS, 
Directeur de l’action sociale du Groupe Novalis Taitbout, 
Henri POIZAT, de la Mutualité Française Anjou Mayenne, 
Hugues DU JEU, Directeur de l’action sociale et Directeur 
stratégie et marketing du Groupe Malakoff Médéric, 
Josiane LE CALVE, Directrice du marketing et de la 
communication du Groupe Réunica, et enfin Nicole 
CAMBIER, Directrice de l’action sociale et de la 
prévention du Groupe Apicil.

Jean-Manuel KUPIEC nous proposera ensuite une 
cartographie des propositions, en particulier financières, 
qui ont été formulées pour répondre à la perte d’autonomie.

Les représentants des collectivités territoriales seront 
également invités à prendre la parole en la personne de 
Liliane CAPELLE, adjointe à la Mairie de Paris.

La conclusion de ces travaux sera remise à 
Marie‑Anne MONTCHAMP, secrétaire d’État auprès de la 
ministre des Solidarités et de la Cohésion sociale, avant 
la clôture de cette matinée qui s’annonce très riche, par 
Bernard DEVY, Vice-Président de l’OCIRP.

Je cède la parole à Francis BLOCH, Directeur général de 
l’OCIRP.

sommaire
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M. Francis BLOCH

Bonjour à tous. Permettez-moi de dire quelques mots de 
l’Organisme commun des institutions de rente et de 
prévoyance, l’OCIRP, avant que ne vous soient livrés  
les résultats du Baromètre Dépendance 2011 OCIRP – 
France Info – Le Monde.

L’OCIRP, organisme à gestion paritaire, rassemble une 
trentaine d’organismes de prévoyance pour protéger  
la famille des salariés en cas de décès, de handicap ou de 
dépendance. Il regroupe près de 5 millions de salariés fin 
2011, 900 000 entreprises et 118 accords de branches. 
Spécialiste de la protection sociale complémentaire de la 
famille, l’OCIRP se préoccupe, à la demande de ses 
membres, de la perte d’autonomie. Une garantie 
dépendance en contrat collectif a ainsi été créée en 2005.

Ce contrat OCIRPDÉPENDANCE apporte une solution 
simple et efficace aux entreprises et aux branches 
professionnelles qui souhaitent protéger leurs salariés des 
conséquences de la dépendance. Le salarié acquiert des 
« points dépendance », garantie financière en cas de perte 
d’autonomie. Il lui est possible de continuer à cotiser et à 
accumuler des points s’il quitte l’entreprise ou si celle-ci 
résilie son adhésion. Il peut choisir enfin de partager sa 
cotisation avec son conjoint, son concubin pacsé ou non, 
pour lui permettre d’acquérir des « points dépendance ».

En cas de dépendance, totale, partielle, temporaire ou 
définitive, une rente mensuelle est immédiatement versée 
au salarié, dont le montant dépend du nombre de points 
acquis, rente à laquelle s’ajoute un éventail de services 
facilitant la vie quotidienne. Ainsi, dès l’adhésion au contrat, 
le salarié bénéficie, en particulier en cas de dépendance 
d’un parent proche, d’une aide aux aidants offrant de 
l’accompagner dans ses démarches, dans la recherche 
d’une structure spécialisée ou dans la mise en place  
d’un dispositif de services à la personne.

Par ailleurs, le contrat dépendance, au même titre que 
toutes les garanties proposées par l’OCIRP, est modulable 
et ajustable aux besoins de chaque entreprise.

La garantie OCIRPDÉPENDANCE a déjà été choisie par 
trois conventions collectives et de nombreuses entreprises 

de toute taille, en partenariat avec les institutions membres 
de l’OCIRP.

Au-delà de son métier d’assureur, l’OCIRP mène des 
actions d’intérêt général autour de la perte d’autonomie. 
Il contribue à l’édition d’ouvrages tels que Quand nos 
parents vieillissent, paru aux éditions Autrement, et 
apporte son soutien à la recherche dans le cadre de son 
partenariat avec l’ICM (Institut du cerveau et de la moelle 
épinière). Il participe au financement de deux chaires : 
l’une consacrée à l’épilepsie, et l’autre à la sclérose en 
plaques.

Cette quatrième journée de sensibil isation et 
d’information autour de la prise en charge, dans notre 
société, des personnes âgées en perte d’autonomie, 
s’inscrit enfin dans une démarche de partenariat avec 
nos membres : les organismes de prévoyance et la 
Mutualité Française.

Je passe la parole à Jean-Manuel KUPIEC, Directeur 
général adjoint de l’OCIRP, et à Jean-Luc GAMBEY du 
Groupe Molitor-Consult, afin qu’ils nous livrent les 
résultats du dernier baromètre OCIRP – France Info –  
Le Monde. Ce baromètre reflète les questionnements 
des particuliers, des partenaires sociaux, des Directeurs 
des ressources humaines et des délégués syndicaux.

Je vous remercie de votre attention.
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M. Jean-Manuel KUPIEC
Directeur général adjoint de l’OCIRP

M. Jean-Luc GAMBEY
Groupe Molitor-Consult

M. Patrick LELONG

Merci à Michel KELLER et Francis BLOCH pour ces propos 
introductifs qui éclairent le déroulé de cette matinée. 
Vous aurez la possibilité de poser des questions, à tout 
moment, au moyen de billets anonymes. Nous y apporterons 
des réponses en fonction du temps dont nous disposerons.

Le support de cette journée est bien évidemment  
le baromètre OCIRP – France Info – Le Monde. Les résultats 
de ce Baromètre Dépendance 2011 sont édifiants et vont être 
commentés par Jean-Manuel KUPIEC et Jean-Luc GAMBEY.

M. Jean-Manuel KUPIEC

Merci. Bonjour à toutes et à tous. Nous allons vous 
présenter les résultats du baromètre 2011, établi pour ce 
quatrième débat, titre que nous avons préféré à celui de 
cinquième risque. Ces débats sont organisés en partenariat 
avec France Info et Le Monde et se tiennent pour la seconde 
fois à l’auditorium de la Cinémathèque française.

Nous avons effectué cette enquête entre septembre et 
octobre 2011, après un premier semestre riche en 
propositions, sur lequel j’aurai l’occasion de revenir. Les 
particuliers, les entreprises et les partenaires sociaux ont 
donné leur sentiment à propos des orientations actuelles 
envisagées pour répondre à la question de la dépendance.

M. Jean-Luc GAMBEY

Ce baromètre, réalisé pour le compte de l’OCIRP, de France 
Info et du Monde, existe depuis 2007. La méthodologie de 
cette cinquième édition est identique à celle des années 

précédentes. Trois échantillons de population sont 
consultés : les particuliers, les partenaires sociaux et les 
entreprises par l’intermédiaire des directeurs des 
ressources humaines et des délégués syndicaux.

Cette enquête a été réalisée après l’annonce du report de la 
réforme, en octobre 2011.

Le premier résultat souligne la méconnaissance absolue 
du coût mensuel moyen dépensé pour une personne 
dépendante de la part de l’ensemble des populations 
interrogées. Seuls les partenaires sociaux sont mieux 
informés : 46,9 % d’entre eux connaissant ce coût. Le reste 
à charge moyen, évalué à 1 468 euros, est également 
méconnu par la plupart des sondés.

M. Jean-Manuel KUPIEC

Les réponses sont identiques à celles de l’an dernier ;  
la connaissance des coûts engagés pour pallier la 
dépendance ne s’est pas améliorée.

La deuxième question est formulée ainsi : « Pensez-vous 
possible que les personnes dépendantes soient aidées au 
quotidien par leur famille ? »

M. Jean-Luc GAMBEY

Globalement, les populations interviewées estiment que 
cela reste possible. Nous observons pourtant un 
fléchissement de 10 % par rapport à l’année précédente.

La troisième question de cette enquête porte elle aussi sur 
le contexte général : « Connaissez-vous les modalités de 
financement de la dépendance par les pouvoirs publics ? »

M. Jean-Manuel KUPIEC

Les populations du panel affichent très majoritairement 
leur méconnaissance à 78 %, 68 % et 76 %. Seuls les 
partenaires sociaux ont une connaissance réelle de ces 
modes de financement. Ces résultats recoupent donc ceux 
de la première question.

Le Baromètre Dépendance 2011 
OCIRP – FRANCE INFO – LE MONDE

ouverture
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M. Jean-Luc GAMBEY

Malgré cette méconnaissance à la fois du coût et des 
modalités de financement de la dépendance, nous avons 
interrogé les populations sur la nécessité de se prémunir 
financièrement contre ce risque.

M. Jean-Manuel KUPIEC

L’ensemble des sondés répond par la positive à 92 %, 
81 %, 82 % et 85 %. Tous ont conscience de la nécessité 
de se prémunir, et tous savent qu’ils ne se prémunissent 
pas suffisamment.

Les sondés ont ensuite donné leur avis sur l’éventuelle 
augmentation de la CSG des inactifs, alignée sur celle 
des actifs, pour financer la nouvelle aide de l’État.

M. Jean-Luc GAMBEY

L’enquête évoque, en effet, outre le contexte général, 
quelques-unes des propositions émises par les rapports, 
dont l’alignement de la CSG des inactifs sur celles des 
actifs. Mis à part les partenaires sociaux qui accueillent 
positivement cette solution à 56 %, les autres populations 
rejettent cette proposition. Les Français, en particulier, 
sont 55,1 % à marquer leur désaccord. Les moyennes 
pondérées indiquent également que cette mesure n’est 
pas populaire.

La création d’une taxe sur les successions et donations, 
autre proposit ion de f inancement de l’aide à  
la dépendance, a été soumise à l’opinion.

M. Jean-Manuel KUPIEC

Les populations sondées sont en désaccord avec cette 
proposition. Seuls les partenaires sociaux sont à nouveau 
favorables à 54,4 %, selon une position récurrente tout au 
long du sondage. Les moyennes pondérées entérinent ce 
résultat, puisque 36,4 % des personnes interrogées se 
déclarent « pas du tout d’accord » et 21,4 % « peu 
d’accord » avec cette proposition.

Parmi les questions particulières, nous avons soumis au 
sondage la proposition de limiter l’attribution de l’APA aux 
personnes les plus dépendantes (classées GIR de 1 à 3).

M. Jean-Luc GAMBEY

Deux positions distinctes structurent les réponses.  
Les entreprises, par l’intermédiaire des directions des 
ressources humaines ou des représentations syndicales, 
sont globalement d’accord, à hauteur de 54 %. Les 
Français et les partenaires sociaux sont nettement plus 
partagés sur cette question, manifestant leur accord 
respectivement à 44 % et à 40 %.

La moyenne pondérée fait apparaître que 46,2 % de 
l’ensemble des personnes interrogées sont d’accord avec 
cette proposition, contre 41,8 % en désaccord. Et 12 % des 
sondés ne se prononcent pas.

Nous avons interrogé le panel sur la création éventuelle 
d’une incitation fiscale à la souscription d’un contrat 
dépendance.

M. Jean-Manuel KUPIEC

Les incitations fiscales restent populaires indépendamment 
de la crise. Les Français sont un peu moins enthousiastes : 
51 % d’entre eux marquent ainsi leur accord dans un 
contexte favorable à la suppression des niches fiscales. 
Le résultat analysé dans sa globalité fait néanmoins apparaître 
un avis favorable à 53,2 %, contre 38,7 % d’avis défavorables.

Le baromètre interroge sur le projet, évoqué depuis 2010, 
de labellisation des contrats dépendance par l’État.

M. Jean-Luc GAMBEY

L’ensemble des populations espère une visibilité optimisée 
des questions et des enjeux. Ainsi, 64,7 % des sondés 
attendent une labellisation de la définition même de la 
dépendance ; 62,2 % souhaitent une labellisation des 
critères de revalorisation de la rente, et 59,1 % celle de la 
portabilité des droits.

Le Baromètre Dépendance 2011   OCIRP – FRANCE INFO – LE MONDE
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Les prochaines questions du baromètre portent sur les 
solutions complémentaires à mettre en œuvre pour prendre 
en charge la dépendance des personnes âgées. Les coûts 
sociaux induits par ce risque s’amplifient. Comment 
financer ce risque à l’avenir ?

M. Jean-Manuel KUPIEC

Face à la question du financement, les délégués syndicaux 
et les partenaires sociaux privilégient largement le scénario 
de la seule solidarité nationale, devant celui qui allie 
solidarité nationale et complémentaire assurantielle. Les 
Français font le choix inverse d’une courte majorité relative 
à 41,9 % contre 40,6 %, alors que les DRH plébiscitent plus 
largement ce scénario à 68 % contre 24 %.

M. Jean-Luc GAMBEY

Le questionnaire interroge sur les solut ions 
complémentaires à la solidarité nationale qui regroupent 
les aides de l’État et des départements.

M. Jean-Manuel KUPIEC

Le contrat d’assurance collective est en tête des solutions 
envisagées par les partenaires sociaux et les délégués 
syndicaux. Les DRH sont, quant à eux, plus favorables au 
contrat d’assurance individuelle. Enfin, les Français sont 
partagés entre les solidarités communautaires, familiales, 
collectives et les contrats d’assurance individuelle.

L’entreprise doit-elle apporter un financement 
complémentaire de la dépendance ?

M. Jean-Luc GAMBEY

Mis à part les directions des ressources humaines, 
l’ensemble des échantillons interrogés est favorable à la 
mise en œuvre d’un financement complémentaire par 
l’entreprise. Ainsi, 68,8 % des partenaires sociaux, 63,8 % 
des Français et quatre délégués syndicaux sur cinq 
souscrivent à cette solution.

M. Jean-Manuel KUPIEC

Nous constatons une évolution du positionnement des 
DRH depuis 2007. Aujourd’hui, 54 % d’entre eux sont 
contre cette proposition, tandis que 45 % y sont 
favorables. La crise a ramené au premier plan d’autres 
sujets tels que les complémentaires santé.

La prévention est une thématique importante, au cœur 
du débat national sur la dépendance. Le baromètre 
interroge sur l’alternative d’une mise en œuvre à l’échelle 
individuelle ou collective.

M. Jean-Luc GAMBEY

La nécessité de la prévention est reconnue par tous. 
L’ensemble des populations interviewées est favorable  
à la mise en place de solutions collectives, tout  
en soul ignant que les deux dimensions sont 
complémentaires.

M. Jean-Manuel KUPIEC

De multiples travaux et rapports ont marqué l’année 
2011. Ces travaux paraissent-ils utiles aux populations 
interrogées ?

M. Jean-Luc GAMBEY

Les Français le pensent à 49,4 %, moins nombreux en 
cela que les autres panels. Les directions des ressources 
humaines et les délégués syndicaux soulignent, quant à 
eux, plus largement l’utilité de ces travaux.

M. Jean-Manuel KUPIEC

La dernière question de l’enquête consistait à savoir si 
les populations considéraient la dépendance comme un 
enjeu électoral pour la présidentielle de 2012.

Le Baromètre Dépendance 2011   OCIRP – FRANCE INFO – LE MONDELe Baromètre Dépendance 2011   OCIRP – FRANCE INFO – LE MONDE
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Les Français face à la dépendance, 
aujourd’hui  et à l’horizon 2030

M. Jean-Luc GAMBEY

Trois Français sur quatre répondent par l’affirmative,  
de même que 71,9 % des partenaires sociaux. Les délégués 
syndicaux et les DRH formulent le même souhait.

M. Jean-Manuel KUPIEC

Les conclusions que ce baromètre permet d’établir sont 
donc contrastées. Malgré la méconnaissance des 
problèmes liés à la dépendance, les Français ont pris 
conscience des enjeux. Les solutions envisageables ne font 
pas l’unanimité, en particulier celles touchant aux mesures 
fiscales. Pour autant, la labellisation des contrats, la mise 
en œuvre d’une démarche collective de prévention, l’utilité 
des débats qui ont eu lieu en 2011, et l’importance de cette 
question au sein de la campagne présidentielle de 2012 
sont autant de thématiques fédératrices.

M. Jean-Luc GAMBEY

Les solutions de financements complémentaires à la 
solidarité nationale sont envisagées par les panels dans 
l’ordre suivant : premièrement, l’assurance collective au 
sein de l’entreprise ; deuxièmement, le patrimoine 
immobilier ; troisièmement, l’assurance vie.

M. Jean-Manuel KUPIEC et Jean-Luc GAMBEY

Merci à tous.

M. Patrick LELONG

Nous verrons, lors de la deuxième intervention de 
Jean‑Manuel KUPIEC, si les propositions qui sont faites 
entrent en résonance avec les préoccupations des 
Français, étant entendu que ces derniers s’estiment mal 
informés en matière de dépendance.

M. Jérôme PORIER

La solution de financement grâce au patrimoine, évoquée 
par le sondage, m’a interpellé. Les Français sont 
viscéralement attachés à la pierre. Or, ils se sont 
majoritairement déclarés prêts à entamer ce patrimoine 
pour financer leur dépendance. J’ai été surpris de cette 
réponse faite par 58 % d’entre eux. Pour autant,  
un Français sur deux n’a pas de patrimoine immobilier. 
C o m m e n t  a v e z - v o u s  fa i t  p o u r  c o n t o u r n e r 
méthodologiquement cette difficulté ?

M. Jean-Luc GAMBEY

Nous avons formulé cette question par hypothèse.  
Elle interroge sur le principe d’un transfert du 
patrimoine, acquis ou à venir, vers le financement de  
la dépendance.

M. Jérôme PORIER

Avez-vous été surpris par les réponses des Français ? 
Elles sont, je le crois, un signe fort. Autant l’utilisation du 
patrimoine immobilier est acquise dans certains pays, en 
particulier anglo-saxons, autant il s’agit en France d’une 
idée neuve.

M. Jean-Luc GAMBEY

Ce résultat reflète un paradoxe. Les Français 
méconnaissent à la fois le coût de la dépendance,  
les taux de prise en charge de l’État et le montant du 
reste à charge. Ils sont pourtant convaincus de la 
nécessité de se prémunir contre le risque de dépendance, 
et pensent pouvoir l’assumer en utilisant leur patrimoine 
immobilier. Cette situation ambiguë justifie la réponse 
des Français.

M. Jérôme PORIER

Merci de ces précisions.

Le Baromètre Dépendance 2011   OCIRP – FRANCE INFO – LE MONDE
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Les Français face à la dépendance, 
aujourd’hui  et à l’horizon 2030

Le Baromètre Dépendance 2011   OCIRP – FRANCE INFO – LE MONDE

M. Louis BISSON
Directeur de l’action sociale  
Vauban Humanis du Groupe Humanis

M. Louis BISSON

Je souhaite vous livrer le commentaire d’une enquête 
que nous avons menée avec le cabinet Harris en mai 
2011. Les résultats présentés ici sont complémentaires 
de ceux qui viennent de nous être exposés. Nous 
souhaitions en effet interroger, au-delà des questions 
techniques touchant aux méthodes de financement et au 
reste à charge, la perception que nous avons de notre 
propre dépendance à l’horizon 2030.

Pour y parvenir, nous avons mis en place une 
méthodologie précise. Notre étude a ainsi été menée 
auprès d’un échantillon de 2 000 personnes faisant partie 
de la tranche d’âge 50-65 ans. Nous leur avons soumis 
l’hypothèse d’un risque de survenance de la dépendance 
en 2030, et avons établi une comparaison de leur 
perception de ce risque, aujourd’hui et en 2030.

La majorité des personnes interrogées considère qu’en 
2011, la dépendance peut survenir à un âge moyen de 
79 ans. Plus précisément, 26 % pensent que ce risque 
peut intervenir entre 75 et 79 ans, et 34 % entre 80  
et 84 ans.

A contrario, lorsque ces mêmes personnes donnent leur 
perception de l’âge moyen de la survenance de la 
dépendance en 2030, la tendance s’inverse : 14 % du 
panel considèrent que ce risque peut intervenir entre 
75 et 79 ans, 27 % entre 80 et 84 ans, et 26 % entre 85 et 
89 ans. L’âge moyen perçu de survenance de la 
dépendance passe ainsi à 83 ans, entérinant le fait que le 
panel considère qu’il bénéficiera, d’ici à 2030, d’un gain 
d’espérance de vie sans situation de dépendance.

Nous avons voulu savoir si les personnes interrogées 
avaient déjà été confrontées à la dépendance ; 57 % du 
panel déclarent avoir été confrontés à la dépendance, 

47 % à une maladie grave ou invalidante, et 42 % à la 
dépendance psychique. En resserrant l’éventail des 
quest ions ,  nous nous apercevons que c ’est 
essentiellement au travers de l’entourage que le panel 
déclare avoir eu cette expérience. Une minorité des 
personnes interrogées évoque sa propre dépendance. 
Globalement, 73 % des répondants ont déjà été 
confrontés à la dépendance via leur entourage élargi, 
comprenant, au-delà des parents, l’ensemble des 
proches.

Sur la base de cette expérience déclarée, nous avons 
voulu savoir s’il existait une distinction entre hommes et 
femmes et entre catégories socioprofessionnelles, 
divisées pour la circonstance entre catégories 
socioprofessionnelles supérieures et autres catégories 
socioprofessionnelles. Les résultats sont assez 
surprenants. Nous aurions pu penser, sur la foi de ce 
que nous savons des aidants, que cette expérience 
concernait essentiellement les femmes. Or, si elles sont 
confrontées de manière plus fréquente et plus régulière 
au phénomène de la dépendance, le différentiel avec les 
hommes n’est pas aussi important que nous pouvions 
l’imaginer. Ainsi, 68 % des femmes contre 64 % des 
hommes déclarent avoir déjà fait cette expérience. Il faut 
certes moduler cette analyse. La question ici posée 
interrogeait la confrontation avec la dépendance et non 
l’implication active, en tant qu’aidant, auprès d’une 
personne dépendante. De même, les écarts entre 
catégories socioprofessionnelles ne sont pas significatifs.

Les questions suivantes interrogent la prévention.  
Nous voulions savoir, pour chaque moyen de prévention 
cité par l’enquête, si les personnes interrogées les 
mettaient déjà en œuvre, ou si elles envisageaient de les 
mettre en œuvre à plus ou moins long terme. La pratique 
d’examens médicaux réguliers arrive largement en tête 
des réponses. Le panel a pleinement conscience que ces 
examens participent d’une prévention active.  
La réalisation de jeux et d’exercices de mémoire occupe 
la deuxième place. Nous pouvons ainsi supposer que les 
campagnes de sensibilisation aux maladies invalidantes 
liées à des troubles cognitifs, et plus particulièrement à 
la maladie d’Alzheimer, sont bien connues du grand 
public. Enfin, le fait d’avoir une alimentation équilibrée 
arrive en troisième place.
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Ces trois thèmes devancent ceux qui concernent 
l’adaptation du logement, sujet qui amène par ailleurs 
des réponses contrastées. Ainsi, 34 % des personnes 
in terrogées  a f f i rment ,  par  exemple ,  s’ê t re 
géographiquement rapprochées de leur famille.  
A contrario, seules 24 % d’entre elles déclarent avoir déjà 
aménagé leur domicile, et 23 % équipé leur logement de 
nouvelles technologies, alors qu’une importante partie 
du panel — 38 % et 39 % — pense faire ces mêmes 
travaux dans le futur. Nous aurons l’occasion de revenir 
sur ce point lors de nos débats.

Le maintien de l’indépendance s’impose comme une 
priorité pour les personnes interrogées. De même, 
l’autonomie s’affirme comme un critère incontournable 
du confort de vie des personnes âgées dépendantes. 
Ainsi, 67 % du panel indiquent que le maintien de 
l’indépendance est essentiel, suivi de l’accès rapide aux 
soins et de la conservation des relations sociales.

Lorsque nous interrogeons la prise en charge 
souhaitable de la dépendance en 2030, une forte majorité 
du panel privilégie la prise en charge publique par 
rapport à l’assurance privée, apportant ainsi une réponse 
qui va à l’encontre de celle, plus contrastée, obtenue 
grâce au baromètre.

Les réponses aux questions ayant trait à la prise en 
charge de la dépendance apportent de nombreux 
enseignements. Nous constatons avec surprise que 79 % 
des personnes interrogées pensent que les nouvelles 
technologies doivent participer au maintien à domicile et 
à la conservation de l’autonomie. La forte demande d’une 
prise en charge publique réapparaît dans le souhait 
exprimé par le panel que les collectivités locales 
développent des services d’accompagnement. Les 
sondés ont une bonne connaissance du fonctionnement 
des complémentaires santé, aussi surprenant que cela 
puisse paraître eu égard à ce qui a été dit précédemment. 
Ils attendent d’elles qu’elles participent à la prise en 
charge des frais liés à la dépendance. Enfin, une très 
forte proportion des personnes interrogées attend de 
l’État qu’il prenne des dispositions pour permettre à la 
Sécurité sociale d’absorber une partie des coûts.

Tout cela n’est pas contradictoire avec les résultats 
exposés précédemment. Lorsque nous comparons le 
souhaitable et le possible à l’horizon 2030, nous 
constatons une très forte concordance de vues. Cette 
projection met en avant le rôle futur des nouvelles 
technologies ainsi que l’importance accordée aux 
collectivités locales dans la prise en charge de la 
dépendance et le développement des résidences seniors 
sur l’ensemble du territoire.

Cette partie de l’enquête interrogeant le possible met en 
exergue le maintien à domicile,  l’autonomie, 
l’indépendance. Les résidences seniors évoquées au fil 
des réponses ne sont pas celles que nous connaissons 
aujourd’hui. Elles doivent être comprises dans la 
perspective d’une sécurisation, d’un accès rapide aux 
soins et du maintien du lien social. Elles engagent à ce 
titre un concept d’établissement et de services qui reste 
à inventer.

En conclusion, et avant de répondre à vos questions, je 
vous rappelle que notre objectif n’était pas d’intervenir 
comme expert dans les débats sur la dépendance qui ont 
eu lieu au printemps ou vis-à-vis des résultats publiés 
par les quatre groupes de travail. Nous avons souhaité 
présenter la projection et le ressenti exprimés par les 
Français face à la survenance de la dépendance.

Je vous remercie, Mesdames, Messieurs, de votre 
attention.

M. Patrick LELONG

Merci Louis BISSON. Les questions arriveront par le biais 
de billets. Nous constatons, grâce à votre intervention, 
que l’indépendance et le maintien au domicile sont 
prioritaires pour les Français. Par ailleurs, la situation de 
dépendance s’installe de plus en plus tardivement grâce 
à l’augmentation de l’espérance de vie. Ces constatations 
constituent une belle introduction aux programmes de 
prévention qui vont être exposés lors de la première table 
ronde.
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Mme Anne SAINT-LAURENT
Directrice de l’action sociale de l’Agirc-Arrco

M. Albert LAUTMAN
Directeur national de l’action sociale de la 
Cnav

Professeur Vincent MEININGER
Clinicien spécialiste de la sclérose latérale 
amyotrophique à l’ICM (Institut du cerveau 
et de la moelle épinière)

Le programme « Sortir Plus »

M. Patrick LELONG

Nous allons maintenant évoquer la prévention qui est 
l’un des enjeux majeurs de la perte d’autonomie. Anne 
SAINT-LAURENT, vous nous présentez le programme 
« Sortir Plus » qui s’adresse aux plus de 80 ans. En quoi 
consiste ce programme ?

Mme Anne SAINT-LAURENT

L’action sociale des retraites complémentaires a 
expérimenté, depuis 2004, un service intitulé « Sortir 
Plus ». Vous avez indiqué qu’il s’adresse aux plus de 
80 ans. En effet, nous partons du principe que la 
prévention n’est pas l’apanage des plus jeunes, mais 
qu’elle fait sens à tout âge, d’autant plus que l’espérance 
de vie augmente. Pour autant, l’espérance de vie avec 
incapacité demeure relativement constante. Il nous faut 
influer durablement sur cette problématique. Le 
confinement à domicile est un élément déclencheur de 
la perte d’autonomie. Même s’il ne s’agit pas là d’un 
processus systématique, le confinement constitue une 
fragilité réelle. Le fait de sortir de chez soi apparaît donc 
comme un élément essentiel. Les résultats des 
différents sondages le confirment, mettant en valeur 
l’importance de maintenir le contact avec l’extérieur et de 
conserver des relations sociales.

L e  s e r v i ce  «  S o r t i r  P l u s  » ,  p a ss é  l a  p h a s e 
d’expérimentation, va être étendu à l’ensemble de la 
métropole. En quoi consiste-t-il ? Il s’organise en deux 
parties : l’une financière, l’autre organisationnelle.

Concernant les aspects financiers, le service est pris en 
charge à environ 90 % par les services de protection 
sociale, plus précisément par les caisses de retraite 
complémentaire. Le reste à charge pour les bénéficiaires 
est donc de l’ordre de 10 %. Les bénéficiaires peuvent 
obtenir annuellement trois chéquiers de 150 euros 
chacun. Ils bénéficient également d’un numéro de 
téléphone dédié pour organiser le service. La personne 
bénéficiaire peut habiter en pleine campagne ou en 
montagne et programmer néanmoins une sortie grâce à 
ce service téléphonique.

Les personnes qui bénéficient du service ont en moyenne 
86 ans, moyenne relativement élevée. La plupart d’entre 
elles soulignent qu’elles n’étaient pas sorties de leur 
domicile depuis plusieurs années.

Les sorties ne sont pas forcément consacrées aux loisirs, 
bien que cela soit encouragé. Dans un premier temps, 
les personnes utilisent ce service pour s’acquitter de 
différentes obligations, essentiellement médicales. Nous 
incitons les bénéficiaires à programmer d’autres 
destinations, leur proposant en particulier d’aller faire 
des courses.

Les sorties ne sont pas forcément véhiculées ; elles sont 
ainsi faites à pied, lorsque cela est possible. Elles peuvent 
permettre d’aller rendre visite à un frère ou une sœur, 
qui n’habite parfois qu’à quelques kilomètres mais qui, 
appartenant à la même tranche d’âge, est également 
dans l’incapacité de se déplacer. Cette initiative permet 
de créer du l ien au-delà d’un simple contact 
téléphonique.

M. Jérôme PORIER

J’imagine que la problématique est très différente selon 
que la personne habite en ville ou à la campagne. Ce 
service existe-t-il en ville ?

La parole aux experts
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Mme Anne SAINT-LAURENT

Ce service fonctionne partout en France, sans distinction 
de lieux. Mais nous constatons que l’usage varie selon 
l’habitat. Les bénéficiaires habitant en secteur rural sont 
le plus souvent véhiculés, alors que les personnes vivant 
en zone urbaine effectuent plus régulièrement des 
sorties à pied.

Quelles qu’elles soient, ces sorties sont toujours 
accompagnées. À pied, elles offrent la possibilité de 
traverser la rue tranquillement, sans se sentir en 
situation d’insécurité. Le feu passe très vite au rouge 
pour une personne âgée qui marche difficilement. Le 
temps imparti pour traverser un boulevard peut, dans 
ces conditions, paraître extrêmement court, et un bras 
sur lequel s’appuyer se révéler sécurisant. De plus, être 
deux permet de se rendre plus visible des automobilistes.

Ainsi, si les sorties sont majoritairement véhiculées, 
elles ne le sont pas nécessairement, la marche 
constituant par ailleurs un excellent moyen de prévention.

M. Patrick LELONG

Il apparaît clairement que cet accompagnement est une 
manière de lutter contre l’isolement. Comment est-il 
perçu par les bénéficiaires ?

Mme Anne SAINT-LAURENT

Ce service bénéficie d’un niveau de satisfaction très 
élevé. L’importance de la participation financière des 
retraites complémentaires contribue certainement à ce 
résultat. Mais le marqueur le plus important me semble 
être le souhait des bénéficiaires de renouveler leur 
adhésion d’année en année.

Le service est en place depuis 2004 ; nous disposons 
ainsi, dans certains départements, d’un recul de 
plusieurs années pour mesurer ce facteur. Nous 
constatons bien sûr un renouvellement des générations ; 
certains centenaires ne sont plus en mesure de profiter 
du service, d’autres sont malheureusement décédés. 

Malgré tout, nous estimons une durée moyenne 
d’utilisation de 4 à 5 ans. De plus, nous constatons 
souvent que ce programme de sorties accompagnées 
constitue un premier contact avec les services 
d’accompagnement professionnels.

Lorsque la fragilité est marquée ou que la perte 
d’autonomie s’installe, le dispositif « Sortir Plus » n’est 
certes plus accessible, mais le contact avec les services 
classiques de prise en charge est facilité.

M. Patrick LELONG

Au-delà du lien entretenu avec la famille, ce service est-il 
créateur de lien social avec l’extérieur ?

Mme Anne SAINT-LAURENT

Tout à fait. Comme je le disais, le service « Sortir Plus » a 
des objectifs larges : il doit favoriser l’accès à des ateliers, 
aux initiatives locales, à des rencontres thématiques ou 
même à des spectacles. Notre volonté est donc de 
faciliter le lien social. Celui-ci recouvre un enjeu affectif, 
ainsi que nous l’avons vu grâce aux études qui ont été 
présentées. Il s’avère, par ailleurs, essentiel pour 
stimuler les personnes âgées et nourrir l’envie.

M. Patrick LELONG

Quels types de sortie sont plébiscités ?

Mme Anne SAINT-LAURENT

Notre analyse n’atteint pas un niveau de finesse suffisant 
pour permettre de répondre précisément à cette 
question. Nous pouvons distinguer les sorties à but 
médical des autres, sans pouvoir spécifier plus avant 
leurs destinations. Nous constatons néanmoins que, la 
première année, les sorties sont essentiellement 
contraintes. Il s’installe ensuite une forme d’autorisation 
à utiliser ce service en direction d’une dimension 
humaine et sociale plus marquée. Ce point est 
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intéressant. Les personnes concernées ont souvent plus 
de 80 ans et elles n’ont pas les mêmes habitudes de 
consommation que celles des générations futures.

M. Jérôme PORIER

Votre exposé est parfaitement clair. Toutefois, je 
m’interroge sur le coût de cette opération.

Mme Anne SAINT-LAURENT

Chaque chéquier a une valeur nominale de 150 euros. La 
participation de la personne bénéficiaire s’élève à 
15 euros pour le premier chéquier, 20 euros pour le 
deuxième et 30 pour le troisième ; le droit de tirage 
annuel s’élevant ainsi à 450 euros. En 2010, le dispositif a 
permis la réalisation de 139 000 sorties pour un coût 
global d’un peu plus de 6 millions d’euros.

Les méthodes de prévention

M. Patrick LELONG

Merci Anne SAINT-LAURENT. Albert LAUTMAN, 
comment mettre en place une prévention efficace ? Est-il 
possible de la concevoir sur mesure ?

M. Albert LAUTMAN

Les éléments de réponse que je vais fournir s’inscrivent 
dans la continuité des résultats évoqués par Anne 
SAINT-LAURENT. La Cnav est convaincue que les débats 
qui ont eu lieu en début d’année soulignent l’importance 
de la prévention. Celle-ci repose sur la conduite d’une 
action concertée, bien qu’elle mette en jeu une grande 
diversité d’acteurs. Le thème de la prévention recouvre 
en effet de nombreuses politiques publiques dont l’accès 
urbain,  le  réseau de transports publ ics,  les 
aménagements du logement… Une pluralité d’acteurs 
est donc parfaitement légitime et rend particulièrement 

importante la mise en œuvre d’une large concertation. 
À ce titre, il faut mener une stratégie interrégimes 
regroupant la  Cnav et  les complémentaires. 
Les organismes paritaires ont un rôle majeur à jouer.

Grâce au programme « Sortir Plus », nous souhaitons 
repérer, parmi les bénéficiaires les plus âgés, ceux qui 
cumulent les facteurs de risque. Toutes les dépendances 
ne se préviennent pas. En revanche, nous pouvons agir 
efficacement sur de nombreux facteurs de perte 
d’autonomie, de fragilisation ou de perte de résilience 
des personnes âgées. Les enquêtes précédentes ont mis 
en valeur un certain nombre de thèmes traditionnels 
d’amélioration du bien-être et du bien vieillir, tels qu’une 
alimentation saine ou la prévention des chutes. Il nous 
reste cependant à mettre en place des politiques 
renforcées pour promouvoir la lutte contre l’isolement et 
la solitude, ou l’adaptation de l’environnement et des 
logements.

La mise en place d’une prévention adaptée et 
personnalisée implique deux niveaux d’action.

Il nous faut en premier lieu concevoir des plans d’aide 
spécifiques pour les personnes les plus âgées et 
cumulant les facteurs de risque : précarité économique, 
âge avancé, problèmes d’accès au logement. Cette 
politique, fondée sur une évaluation sociale des besoins, 
permettra de sortir de l’approche prédominante en 
France qui analyse l’aide presque uniquement selon le 
nombre d’heures d’interventions consacrées aux tâches 
domestiques. Ces tâches nécessitent effectivement un 
accompagnement important, mais la prévention ne peut 
pas se réduire à cet aspect ; elle doit identifier les 
facteurs de risque et de fragilité et y apporter les 
réponses appropriées. La Cnav et l’Agirc-Arrco 
développent une forte complémentarité, en particulier 
grâce au programme « Sortir Plus ». L’évaluateur qui se 
rend chez une personne âgée effectue un véritable 
diagnostic de ses besoins liés, par exemple, à son 
isolement géographique ou à l’adaptation de son 
logement qui, parfois, nécessite uniquement l’application 
de conseils simples. À partir de ces constatations, il nous 
faut construire des réponses. Nous savons que 
l’isolement est un facteur de risque. « Sortir Plus » est 
une réponse à ce besoin qui peut nous permettre, le cas 
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échéant, de réorienter le bénéficiaire vers un service 
proposé par les groupes de retraite complémentaire et 
adapté à d’autres besoins.

Le deuxième niveau d’action va au-delà de ce public que 
nous connaissons bien et qui regroupe les personnes de 
plus de 80 ans, bénéficiaires de l’action sociale du régime 
général ou des retraites complémentaires. Il concerne 
en particulier un grand nombre de veuves isolées. La 
Cnav estime que la moitié d’entre elles vivent en dessous 
du seuil de pauvreté. Nous venons de mener une enquête 
en partenariat avec le Crédoc qui réaffirme la corrélation 
forte qui existe entre précarité et perte d’autonomie. 
L’action sociale est capable de venir en aide de manière 
ciblée à des personnes dont la situation financière est 
particulièrement précaire.

En revanche, si nous souhaitons développer une politique 
de prévention, il nous faut aller au-delà d’une simple 
évaluation des besoins effectuée par un travailleur 
social. Notre objectif est, concernant les personnes 
recensées par la Cnav comme relevant du GIR 5 ou 6, 
c’est-à-dire des personnes encore autonomes mais 
fragiles, de retarder leur entrée dans la dépendance de 
deux ans en moyenne. Nous rejoignons en cela les 
objectifs fixés par l’Union européenne pour 2012 dans le 
cadre de l’année européenne du vieillissement actif.

Afin de prolonger les périodes de pleine autonomie, nous 
envisageons deux politiques d’intervention et de 
prévention : la première doit s’adresser à un public plus 
jeune, incluant des personnes qui préparent ou prennent 
leur retraite ; la seconde doit permettre de toucher un 
public qui excède les catégories précaires. J’ai la 
conviction que ce travail doit être mené en interrégimes 
et en concertation avec l’ensemble des caisses de 
retraite. Nous connaissons les personnes, nous pouvons 
donc être efficaces. Mais il nous faut changer notre 
regard. L’enquête que nous avons menée est 
encourageante, soulignant une forte demande de 
prévention. Ainsi, faire une réponse adaptée et 
personnalisée revient à faire passer des messages 
conçus spécifiquement pour chaque âge et chaque 
situation. Le discours ne peut pas être le même, qu’il 
s’adresse à une personne entre 60 et 62 ans qui vient de 
prendre sa retraite, ou à une personne de 70 ou 75 ans.

Les observateurs de fragilité missionnés récemment par 
la Cnam et la Cnav vont nous permettre de repérer des 
personnes qui ne nous sollicitent pas, mais qui ont 
pourtant besoin d’actions de prévention.

M. Jérôme PORIER

Si je résume votre propos, Albert LAUTMAN, les actions 
de prévention s’adressent à des publics qui ne sont pas 
encore en situation de dépendance. À partir de quel âge 
faut-il commencer ces campagnes ?

M. Albert LAUTMAN

Afin de ne pas stigmatiser la vieillesse, nous ne parlons 
pas de dépendance mais de perte d’autonomie, et nous 
adoptons une approche qui n’est pas uniquement 
centrée sur le bien vieillir. La prévention peut, dans cette 
perspective, commencer à l’école. Elle doit être mise en 
œuvre le plus tôt possible, d’autant plus que les niveaux 
d’appropriation des messages de prévention sont très 
dépendants du niveau socioculturel des publics.

En tout état de cause, nous avons, de notre point de vue, 
un rôle important à jouer au moment de la préparation et 
du passage à la retraite, afin de délivrer une première 
éducation à la gestion du vieillissement. La prévention 
doit se poursuivre ensuite tout au long de la retraite.

Il me semble qu’il y a toutefois un âge clé, entre 70 et 
75 ans. Durant cette période, les personnes ne sont pas 
encore concernées par les problématiques directement 
liées à la perte d’autonomie. Mais elles paraissent plus à 
l’écoute de messages de prévention, jusqu’alors 
inaudibles, avec l’apparition des premiers signes de 
fragilité. Toutefois, ces personnes ne sont pas en 
demande de prévention. De notre côté, nous ne 
souhaitons pas les sensibiliser aux enjeux du maintien à 
domicile, mais à l’utilité d’entretenir du lien social. Nos 
messages s’articulent donc autour de la nécessité de 
sortir de chez soi. Ils incluent de plus les thématiques du 
bien vieillir transmises par les actions collectives de 
prévention. L’enjeu essentiel de la prévention demeure, je 
le répète, de toucher ce public particulier.
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La parole aux experts

M. Patrick LELONG

Quels enseignements pouvez-vous tirer des évaluations 
des actions menées jusqu’à présent ?

M. Albert LAUTMAN

Nous savons que le maintien à domicile des personnes 
les plus âgées, bénéficiaires historiques de nos dispositifs 
d’action sociale, serait impossible sans aide, même s’ils 
ne sont pas dépendants. À ce titre, les débats qui ont lieu 
autour du GIR 4 sont particulièrement importants et 
rejoignent, du point de vue de la Cnav, les discussions 
autour de l’APA. Il est également nécessaire de conserver 
une aide individualisée pour le maintien à domicile ainsi 
que des actions de prévention à destination des GIR 5 et 6. 
Penser que le resserrement des financements publics à 
la prise en charge de la dépendance la plus lourde est 
facteur d’économie serait une erreur.

Il est particulièrement difficile de mesurer les effets de la 
prévention, en particulier de son impact sur l’âge 
d’entrée dans les établissements. En revanche, l’enquête 
annuelle que nous menons avec le Crédoc démontre que 
le cumul des fragilités rend difficile le maintien à 
domicile. À défaut d’aider les publics les plus précaires à 
demeurer au domicile, nous serons en demeure de 
proposer d’autres solutions quasi inexistantes à l’heure 
actuelle.

L’évaluation de nos politiques de prévention est un enjeu 
important auquel nous devons nous atteler. Par ailleurs, 
nous menons actuellement, avec le CNRS, une étude 
auprès d’un public plus jeune afin de mieux comprendre 
la manière dont il s’approprie les messages de 
prévention. L’enquête précédemment exposée faisait une 
distinction intéressante entre les actions de prévention 
déjà mises en œuvre et celles encore à l’état de projet. 
Nous savons que le passage à l’acte est la grande 
difficulté pour l’aboutissement de ces projets de 
prévention. Les personnes pensent qu’elles peuvent 
attendre pour adapter leur logement, elles ne se sentent 
pas concernées, ne s’estiment pas encore « vieilles » et 
repoussent leur projet à plus tard. Nous espérons les 
résultats de cette enquête pour le début de l’année 2012.

M. Patrick LELONG

Anne SAINT-LAURENT, souhaitez-vous intervenir ?

Mme Anne SAINT-LAURENT

Je voulais revenir sur la thématique de l’évaluation. Au 
cours du premier semestre 2011, les centres de 
prévention ont publié une étude intitulée Préserver 
l’équilibre pour prévenir les chutes. Elle avait pour objet 
de comparer le ressenti des personnes interrogées et 
l’impact des démarches de prévention individuelles et 
collectives. Les éléments issus de l’enquête ne nous 
autorisent pas encore à projeter un modèle économique 
de santé publique. Mais ils nous permettent d’évaluer, 
sur des délais très courts, les facultés de récupération. 
La station unipodale, le fait de se sentir en confiance, de 
sortir de chez soi, de descendre plus facilement les 
escaliers, a un impact global. On sait que les chutes sont 
des éléments de fragilité durable dès 65 ans. Ainsi, cette 
enquête, sans fournir une démonstration définitive, est 
particulièrement intéressante.

L’aspect préventif et curatif  
de la dépendance pathologique

M. Patrick LELONG

Merci. Professeur Vincent MEININGER, quelle est l’action 
de l’ICM pour comprendre et prévenir les facteurs de 
fragilité tels que les chutes que nous venons d’évoquer ?

Professeur Vincent MEININGER

Nous avons abordé jusqu’à présent la prévention et la 
dépendance biologiques. Or, l’ICM met en jeu une autre 
dépendance : la dépendance pathologique. Globalement, 
dans les années à venir, un tiers des personnes de plus 
de 65 ans, vont subir un état de dépendance lié à une 
pathologie neurologique. L’enjeu de la neurologie dans 
son ensemble est complexe. Nous avons passé plusieurs 



16

4e atdéb

La parole aux experts

stades sur le plan médical. Après le stade infectieux, puis 
le stade vasculaire, nous atteignons le stade neuro-
dégénératif. Je ne suis pas sûr que les mesures de 
prévention évoquées s’appliquent à ces pathologies. Pour 
le dire simplement, prendre des oméga-3 ne permet pas 
de sauver ses neurones. Cela peut être, certes, 
rassurant, mais se révèle d’une efficacité douteuse. 
Même une activité intellectuelle soutenue n’empêche 
pas la survenance d’un phénomène démentiel.

Nous savons prévenir le risque infectieux, nous 
commençons à savoir prévenir le risque vasculaire, mais 
nous ne savons absolument rien de la prévention du 
risque neuro-dégénératif. La neurologie est face à une 
question majeure. Elle cherche à mettre au jour pourquoi 
et comment meurt une cellule nerveuse de façon aiguë, 
subaiguë ou chronique. Il s’agit là de l’enjeu essentiel des 
prochaines années. Malgré des efforts importants, nous 
sommes, depuis une dizaine d’années, face à un mur 
opaque. Nous ne savons pas exactement comment 
aborder cette question. Deux chemins sont possibles : 
prévenir et guérir.

Prévenir les risques pathologiques supposerait que nous 
connaissions les marqueurs biologiques de pathologies 
comme la maladie d’Alzheimer. Or, pour la majorité des 
maladies neuro-dégénératives, il semble qu’il se passe 
20 à 30 ans entre le facteur initiateur du processus 
pathologique et le déclenchement de la maladie en tant 
que telle. Les mesures d’identification des causes et de 
la prévention concomitante sont ainsi complexes.

La partie curative de l’enquête s’attache à découvrir les 
moyens permettant de restaurer un certain nombre de 
fonctions. Cette démarche ne concerne pas seulement la 
maladie d’Alzheimer et les troubles cognitifs. Je n’aime 
pas faire une distinction entre troubles cognitifs et 
troubles moteurs. En effet, je ne connais pas de patients 
atteints de la maladie d’Alzheimer qui marchent 
parfaitement, et pas de patients atteints de troubles 
moteurs qui ne présentent également des troubles 
cognitifs. Nous sommes toujours face à un problème 
mixte, à la fois moteur et cognitif. Il est nécessaire de 
progresser avec les cliniciens et les fondamentalistes de 
l’ICM. Jusqu’à présent, les chercheurs menaient leur 
recherche de manière isolée, travaillant sur des modèles 

animaux. Cette démarche est absolument indispensable 
dès lors qu’une communication est possible avec ces 
chercheurs et leurs modèles. Le terme de modèle est 
complexe ; il implique des passages qui mènent de la 
cellule à l’animal, puis de l’animal à l’homme. Il s’agit 
ainsi d’effectuer une translation qui doit permettre, à 
partir d’une modélisation cellulaire, et via un passage 
par l’animal, de comprendre un organisme pluricellulaire 
et éminemment complexe : l’homme.

Cette démarche est celle de l’ICM ; elle s’accompagne 
d’une conception souple de la recherche. Les 
technologies se développent à un rythme soutenu, 
permettant  de  résoudre beaucoup plus  v i te 
qu’auparavant des problèmes fondamentaux. La 
recherche ne doit pas rester figée et savoir s’adapter, 
modeler ses équipes. Les fondateurs de l’ICM, Yves 
AGID, Olivier LYON-CAEN et Gérard SAILLANT, ont voulu 
réunir des chercheurs institutionnels, représentatifs de 
la dimension académique de la recherche, et de jeunes 
équipes. Cette démarche est rendue possible grâce à des 
fonds privés. Elle permet de mettre en œuvre des 
programmes de recherche rapidement. Les institutions 
et les pouvoirs publics ne sont plus en mesure de 
mobiliser les investissements excessivement importants 
nécessaires à la recherche.

L’ICM s’installe au sein de la structure clinique, favorisant 
ainsi un échange entre cliniciens et chercheurs. Nous 
avons créé des structures qui autorisent la réalisation 
d’essais thérapeutiques ou de recherches cliniques, 
compléments indispensables à la recherche. L’ICM 
fonctionne de manière harmonieuse depuis un an. 
L’esprit a changé et permet un rassemblement effectif 
des cliniciens et des chercheurs. Il s’agit d’une avancée 
importante en vue d’un objectif commun qui consiste à 
mettre en œuvre une interaction entre la recherche de 
marqueurs  et  de  modèles  cel lu la ires ,  e t  la 
compréhension du processus pathologique.

M. Patrick LELONG

Merci pour cette mise au point indispensable. Pensez-
vous que la recherche progresse ou que nous avons 
atteint un palier difficile à dépasser ?



17

4
e
 d

é
b

a
t 

s
u

r
 l

a
 d

é
p

e
n

d
a

n
c

e
 e

t 
la

 p
e

r
te

 d
’a

u
to

n
o

m
ie

 –
 2

9
 n

o
v

e
m

b
r

e
 2

0
11

4e atdéb

La parole aux experts

Professeur Vincent MEININGER

Je crois que la recherche progresse mais à son rythme, 
qui n’est pas toujours celui espéré. Une pression très 
forte existe. Je crois qu’il faudra introduire une charte de 
bonne conduite à destination des chercheurs comme des 
journalistes. Nous n’avons pas le droit de faire croire que 
nous avons trouvé la solution. Les pathologies dont je 
m’occupe s’installent très rapidement. Les patients qui 
en sont atteints meurent en trois ans, dans des 
conditions très difficiles. Imaginez ce que peut 
représenter pour eux le fait de lire dans le journal qu’une 
solution a été découverte. Ils espèrent légitimement 
pouvoir en bénéficier. Mais les choses ne sont pas aussi 
simples. Il est nécessaire de faire savoir que le chemin 
est long et difficile ; tout n’est pas toujours possible.

M. Patrick LELONG

Faut-il néanmoins continuer à consommer des oméga-3 ?

Professeur Vincent MEININGER

Bien sûr. C’est indispensable pour la bonne marche de 
l’industrie des oméga-3. Pour vous donner un exemple 
simple, nous savons que le sport est un facteur de risque 
majeur de la sclérose en plaques amyotrophique, ma 
spécialité. Tout n’est pas toujours simple, et je sais que la 
complexité est difficile à faire entendre. Pour autant, je crois 
qu’une réelle interaction entre cliniciens et chercheurs est 
indispensable. Elle favorise une meilleure compréhension 
réciproque des préoccupations et des enjeux.

M. Patrick LELONG

Ces conclusions nous renvoient à la nécessité de 
poursuivre les recherches.

M. Jérôme PORIER

Le sujet est complexe mais je pense que le message est 
passé.

Mme Anne SAINT-LAURENT

Je crois fermement qu’en attendant que des perspectives 
se dessinent à un horizon incertain, le rôle des acteurs, le 
régime de base comme les retraites complémentaires, 
n’est pas de résoudre toutes les problématiques, mais de 
les accompagner au mieux. Notre engagement dans une 
démarche de prévention consiste à influer, même 
modestement, sur le processus de vieillissement. Nous 
n’ignorons pas pour autant que certaines situations 
rendent impossible le maintien à domicile et nécessitent 
une prise en charge au sein d’établissements 
spécifiques.

M. Jérôme PORIER

Patrick, je crois qu’il y a des questions de la salle.

M. Patrick LELONG

Oui. La prévention peut commencer au sein de 
l’entreprise, notamment par le traitement du stress. 
Pourquoi, malgré ce constat, n’y a-t-il pas de démarches 
de prévention en entreprise ? Je pense qu’elles existent. 
La question serait dès lors plutôt : pourquoi n’y en a-t-il 
pas plus ?

Mme Anne SAINT-LAURENT

Elles existent en effet. Les groupes de protection sociale 
sont très impliqués dans leur mise en place. J’ai 
longuement évoqué le programme « Sortir Plus » qui 
s’adresse aux personnes de plus de 80 ans, car nous 
étions convenus de développer ce sujet précis. Mais les 
centres de prévoyance programment des actions dès 
l’âge  de  50  ans .  I l  ex is te  des  moments  où 
l’accompagnement est particulièrement important, 
comme Albert LAUTMAN l’a rappelé. La problématique 
des aidants en témoigne. Agir par la prévention est 
essentiel lorsqu’il y a rupture d’emploi. Ces actions de 
prévention précoces ont, nous le savons, un impact 
rétroactif.
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M. Albert LAUTMAN

J’ajouterais que si la Cnav et son réseau de caisses sont 
très impliqués dans la prévention sociale des publics 
retraités, ils n’en sont pas moins attachés à prévenir, en 
lien avec la Cnam, les risques professionnels. 
L’employabilité des seniors, les conditions de travail, la 
prévention et plus généralement le bien vieillir au sein de 
l’entreprise sont les premières étapes des actions 
conduites après le passage à la retraite. Il existe donc un 
continuum entre ces différentes politiques de prévention.

Professeur Vincent MEININGER

Je souhaiterais souligner deux thématiques en lien avec 
cette question. La première concerne l’adaptabilité de 
l’entreprise au handicap, qui est aujourd’hui quasi nulle. 
La seconde porte sur la nécessité qu’ont parfois les 
aidants de devoir arrêter le travail. L’entreprise ne fait 
preuve d’aucune souplesse dans cette situation, alors 
même que la société y gagne. Nous sommes ainsi 
régulièrement confrontés à des situations très difficiles.

M. Patrick LELONG

Cette problématique sera abordée lors des prochaines 
tables rondes. À quelques jours de l’ouverture du Salon 
des services à la personne, et alors que la Cnav et l’Agirc-
Arrco intègrent ces services dans leurs stratégies, le 
décloisonnement entre les acteurs majeurs du secteur 
est-il effectif ?

Mme Anne SAINT-LAURENT

Depuis plusieurs années, l’ensemble des acteurs se 
mobilisent. Pour autant, faire émerger des services 
comme le programme « Sortir Plus » sur l’ensemble du 
territoire prend du temps et nécessite une organisation 
nouvelle. Les dispositifs d’accompagnement et de 
services à la personne qui se mettent peu à peu en place, 
permettent l’émergence d’un nouveau modèle.

M. Albert LAUTMAN

La Cnav fonde son action sur le principe du libre choix, à 
rebours de toute idée de cloisonnement. La personne 
âgée doit avoir le choix de l’intervenant qui viendra chez 
elle. Cela me paraît conforme à la revendication 
d’autonomie et, au-delà, d’indépendance que les 
enquêtes ont révélée.

M. Patrick LELONG

Je vous vois songeur Professeur Vincent MEININGER…

Professeur Vincent MEININGER

Je pense que le choix est malheureusement souvent 
économique par défaut.

M. Patrick LELONG

Il est vrai que la question économique est centrale.

Tout a été dit ou presque. Merci à nos trois experts pour 
leur contribution.
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Mme Dominique FAUQUE
Directrice de l’action sociale du Groupe 
Mornay

M. Franck GIRARDEAU
Directeur commercial et marketing 
du Groupe D&O

Mme Pascale FUMEAU-DEMAY
Directrice du pôle médical du Groupe Audiens

M. Pascal PÂRIS
Directeur de l’action sociale du Groupe 
Novalis Taitbout

M. Hugues DU JEU
Directeur action sociale  
et Directeur stratégie et marketing 
du Groupe Malakoff Médéric

Mme Nicole CAMBIER
Directrice de l’action sociale  
et de la prévention du Groupe Apicil

Mme Josiane LE CALVE
Directrice du marketing  
et de la communication du Groupe Réunica

L’aide aux aidants

M. Jérôme PORIER

Nous allons entamer cette deuxième table ronde, qui réunit 
les représentants des groupes de protection sociale et de la 
Mutualité Française autour du thème « l’aide aux aidants ».

1. Se reconnaître et s’accepter comme aidant

M. Patrick LELONG

Merci de votre présence pour animer cette table ronde 
qui s’inscrit dans la continuité de la précédente. Nous 

avons évoqué la grande solitude des aidants ainsi que 
leur difficulté à se reconnaître comme tels. Cette 
fonction, qui consiste en particulier à venir en aide à ses 
parents, semble en effet naturelle. Dominique FAUQUE, 
que signifie se reconnaître et s’accepter comme aidant ?

Mme Dominique FAUQUE

Permettez-moi de préciser le contexte de mon 
intervention. Celle-ci porte sur les aidants familiaux et 
informels. Ces aidants viennent en aide à leurs parents, 
personnes âgées ou handicapées, pour les accompagner 
au quotidien dans les activités domestiques. Ils jouent un 
rôle essentiel dans la prise en charge de la dépendance 
aux côtés des professionnels. L’aide ainsi apportée a été 
estimée entre 6 et 8 milliards d’euros, et représenterait 
60 % des coûts liés à la dépendance. Environ 3,5 millions 
de personnes aident au quotidien une personne âgée. 
Parents, enfants, le plus souvent filles ou belles-filles, 
même si — nous l’avons vu — les hommes sont 
également concernés par cette problématique, les 
aidants sont des proches qui entretiennent une relation 
affective avec la personne aidée. Cet affect est le moteur 
de la solidarité familiale. De ce fait, les personnes 
concernées ne se reconnaissent pas toujours comme 
aidants familiaux. Parfois, elles refusent même cette 
reconnaissance. Elles peuvent éprouver des réticences à 
se faire aider par des professionnels ; elles s’estiment en 
effet les mieux placées pour prendre soin de la personne 
âgée. Il leur est souvent difficile d’avoir le recul nécessaire 
pour prendre soin d’elles-mêmes et pour s’autoriser à se 
libérer de temps à autre du fardeau que représente la 
prise en charge d’une personne âgée au quotidien.

Notre rôle, en tant que Groupe de protection sociale, est 
d’accompagner les aidants grâce à de nombreuses 
actions. Nous leur apportons des informations, mais 
également de l’aide au répit, en aménageant des temps 
où l’aidant pourra s’occuper de lui, pendant que la 
personne aidée est prise en charge. La personne aidante 
ressent une réelle culpabilité à laisser à d’autres mains 
le soin de la personne âgée ou handicapée.

La réponse des groupes de protec tion sociale 
et de la Mutualité Française
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M. Patrick LELONG

Cela évoque le paradigme de la mauvaise mère ou de la 
mauvaise épouse, et fait sentir l’importance du poids 
familial. En tout état de cause, comment peut-on aider 
l’aidant tout en confortant le lien avec la personne aidée ?

Mme Dominique FAUQUE

La première étape consiste à repérer et contacter l’aidant 
qui — rappelons-le — ne se considère pas toujours 
comme tel. Il nous revient de prendre contact avec nos 
cotisants confrontés à cette situation, de leur faire 
prendre conscience qu’ils sont aidants familiaux et de 
leur proposer nos services. À la faveur d’une demande 
d’information ou d’aide financière, nous identifions les 
personnes concernées et leur proposons de participer à 
des conférences ou à des forums. Ils se reconnaissent 
ainsi comme aidants et prennent connaissance de l’aide 
que nous pouvons leur proposer. Les comités régionaux 
de protection sociale, mis en place par les fédérations 
Agirc-Arrco, ouvrent des lieux de discussion.

Une fois cette prise de conscience achevée, les 
personnes concernées ont la possibilité de rejoindre des 
groupes de soutien et d’échanges. Elles se voient 
proposer des aides financières adaptées à leur situation, 
ainsi qu’une aide au répit. Celle-ci prend plusieurs 
formes : prise en charge d’heures de soutien à domicile, 
contribution financière à l’accueil temporaire de la 
personne aidée en établissement ou en accueil de jour, 
organisation de séjours de répit durant lesquels nous 
recevons le couple aidant / aidé. Ce séjour allie la 
formation, la détente, le repos et les moments de plaisir 
partagés.

M. Patrick LELONG

Un monde sans aidants serait-il possible ?

Mme Dominique FAUQUE

Non. Je pense que personne n’espère ce monde-là et 
que nombreux parmi nous se reconnaissent comme 
aidants. La solidarité familiale ou amicale demeure 
première.

M. Jérôme PORIER

L’éclatement géographique des familles, alors même 
que vous mettez en valeur le rôle crucial des aidants, ne 
provoque-t-il pas une inquiétude pour le futur de cette 
mobilisation individuelle ?

Mme Dominique FAUQUE

Nous sommes en droit d’être inquiets. Les enfants 
partent souvent loin de leurs parents, s’installant parfois 
à l’étranger. Le vieillissement de la population laisse à 
penser que le temps de prise en charge va aller croissant 
et concerner un nombre de plus en plus important de 
personnes. Néanmoins, les solidarités familiales 
continuent de jouer un rôle primordial. Enfants ou 
parents trouvent toujours le moyen d’être présents. Une 
enquête menée par la Fondation Novartis a permis de 
démontrer que la relation affective et le sentiment du 
devoir sont les moteurs de l’aide. Or, l’une et l’autre 
perdurent malgré la distance.

Par ailleurs, il convient de rappeler qu’il est toujours 
possible de mettre en œuvre des aides professionnelles. 
Les aidants contribuent à la prise en charge de plusieurs 
manières : par une aide quotidienne, en offrant un 
hébergement, ou financièrement.

M. Jérôme PORIER

L’une des clefs pour résoudre cette situation n’est-elle 
pas aux mains des entreprises ? N’est-il pas, selon vous, 
nécessaire qu’elles permettent aux gens de mettre leur 
carrière entre parenthèses durant quelques années ?

La réponse des groupes de protection sociale  
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Mme Dominique FAUQUE

Cette option est dangereuse. Nous savons tous que le 
retour au travail est particulièrement difficile et ne 
bénéficie d’aucun accompagnement. Elle pose 
également des problèmes financiers très importants.

2. �L’accompagnement des aidants  
et les services à la personne

M. Patrick LELONG

Cela constitue une belle transition à l’intervention de 
Franck GIRARDEAU. Les aidants familiaux ne peuvent 
évidemment pas tout faire. En quoi les services à la 
personne sont-ils une réponse à cette problématique de 
l’aide ? En quoi sont-ils nécessaires ?

M. Franck GIRARDEAU

Les services à la personne sont d’autant plus nécessaires 
qu’environ 20 % des personnes réclamant une aide ne 
bénéficient pas de soutien familial. Ces services sont par 
ailleurs complémentaires de l’aide apportée par les 
proches. Nous savons que le nombre d’aidants va 
diminuant, nécessitant le développement et la 
structuration d’une aide professionnelle.

Au-delà des services directs aux personnes dépendantes, 
qui représentent à l’heure actuelle 50 % des services 
utilisés par les plus de 60 ans, les services à la personne 
se doivent d’accompagner les aidants eux-mêmes. Cette 
réflexion est au cœur de la démarche stratégique du 
Groupe D&O pour la mise en œuvre de sa politique 
d’action sociale et d’accompagnement dans le cadre de 
son nouveau contrat d’assurance dépendance. Une note 
du Centre d’analyse stratégique de 2010 identifie quatre 
enjeux majeurs liés à l’accompagnement des aidants : la 
reconnaissance d’un statut juridique et de droits sociaux, 
la conciliation de la vie professionnelle et du rôle d’aidant, 
l’allégement des tâches administratives et domestiques, 
le développement de structures ou de services 
permettant des moments de répit ou de loisir.

Dominique FAUQUE a développé ce qui touche au dernier 
point. Concernant les deux points centraux, il est évident 
que les services à la personne peuvent venir en aide à 
l’aidant. L’ensemble de ces mesures a pour corollaire un 
important besoin d’information. Les structures et les 
offres médico-sociales sont largement méconnues. 
L’information doit également porter sur les soutiens 
possibles, qu’ils soient d’ordre psychologique, portés par 
des associations dédiées ou relevant de l’aménagement 
de temps de répit.

À partir de ces constats, que nous partageons tous, D&O 
a créé une enseigne paritaire de services à la personne, 
Domissimo. Cette structure innovante est une interface 
d’écoute, d’information et de médiation vers les services 
à la personne. Elle permet ainsi d’établir un véritable 
diagnostic de la situation et d’orienter les personnes 
concernées vers les aides auxquelles elles peuvent 
prétendre, ainsi que vers les prestataires de services à la 
personne, parmi les 5 000 recensés. Cette démarche 
s’inscrit donc dans la conviction que les services à la 
personne peuvent venir en aide aux aidants.

La conciliation entre la vie professionnelle et le rôle 
d’aidant est une question centrale. Nous estimons que 
40 % des aidants sont actuellement en activité. Nous 
savons également que les aidants sont majoritairement 
des aidantes. Le rôle d’aidant oblige à faire des choix au 
détriment de la vie professionnelle. Cette situation n’est 
ni souhaitable, ni souhaitée, ainsi que le révèlent les 
enquêtes. Il n’existe pas d’étude française permettant 
d’évaluer le coût de l’absentéisme dû au rôle d’aidant. 
Aux États-Unis, l’estimation de ce coût s’établit entre 17 
et 34 milliards de dollars. La fourchette est large car ce 
phénomène demeure difficile à évaluer. Néanmoins, 
aborder cette question sous l’angle financier peut 
motiver les entreprises à s’investir auprès de leurs 
salariés.

Sur ce point, les groupes de protection sociale et les 
assureurs peuvent proposer des solutions innovantes 
afin que les entreprises participent à la prise en charge 
de cette situation.

La réponse des groupes de protection sociale  
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M. Patrick LELONG

Vous semble-t-il que les entreprises sont à l’écoute de 
vos propositions ?

M. Franck GIRARDEAU

Il me semble que cette question mûrit, ainsi que le 
baromètre l’expose d’année en année. La possibilité 
d’une réponse en contrat collectif est majoritairement 
acceptée, voire préconisée par les Français, même si les 
DRH sont encore réticents. Nous sommes dans un 
contexte difficile qui ne favorise pas la mise en place 
d’une couverture dédiée à ce risque. Néanmoins, il s’agit 
d’un risque lourd et de long terme. Sa mutualisation 
permettra à la fois d’en amortir le coût et d’éviter la mise 
en place d’une sélection médicale.

M. Jérôme PORIER

Certaines branches professionnelles vous paraissent-
elles plus en avance que d’autres ? Peuvent-elles, le cas 
échéant, servir d’exemple ?

M. Franck GIRARDEAU

Certaines branches professionnelles ont mis en place 
une couverture de ce risque. Mais elles sont peu 
nombreuses. Les partenaires sociaux doivent organiser 
la discussion autour de ces sujets, quand bien même la 
situation n’est pas propice et maintient la santé au 
premier plan des préoccupations. L’arrêt porté à la mise 
en œuvre des décisions gouvernementales impose une 
relance des discussions au sein de certaines branches 
professionnelles.

M. Patrick LELONG

La réserve des DRH n’est-elle pas due à leur surcroît de 
travail dans cette période difficile ?

M. Franck GIRARDEAU

Je n’en suis pas sûr. Les DRH considèrent que ce risque 
n’est pas celui de l’entreprise, dans la mesure où il survient 
20 ou 25 ans après la sortie de l’entreprise. Ce point de vue 
réclame que nous trouvions des moyens innovants afin de 
mettre en valeur l’intérêt immédiat des salariés dans cette 
prise en charge. Une interface telle que Domissimo permet 
à tous les salariés couverts de mieux concilier leur vie 
professionnelle et leur vie personnelle, ce qui représente un 
bénéfice pour l’entreprise.

3. �Identification, orientation  
et suivi des aidants

M. Patrick LELONG

Pascale FUMEAU-DEMAY, vous allez évoquer les 
processus d’identification, d’orientation et de suivi des 
aidants.

Mme Pascale FUMEAU-DEMAY

Je ne reviendrai pas sur les propos très complets de 
Dominique FAUQUE concernant l’identification des 
aidants. En tant que Groupe de protection sociale de taille 
humaine, nous nous inquiétons depuis plusieurs années 
des aidants. Ainsi que Nora BERRA l’avait souligné l’an 
passé, de nombreux Français ignorent qu’ils sont aidants.

Nous disposons de plusieurs moyens d’identification des 
aidants. Les différentes actions de prévention, en 
particulier au sein des centres de prévention, permettent 
de détecter et de prendre en charge les accompagnants 
naturels. Nous nous appuyons également sur les actions 
mutualisées avec les autres groupes de protection 
sociale, dont la tenue de séminaires et de comités 
régionaux. Nos services d’action sociale sont mutualisés 
avec les services de santé. Ainsi, nos campagnes de 
communication touchent ces personnes qui n’ont pas 
forcément conscience que leurs actes quotidiens auprès 
de leur proche sont des actes d’aidants. Ainsi que Franck 
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GIRARDEAU l’a souligné, ces personnes sont 
particulièrement attachées à conserver une vie sociale et 
plus essentiellement une vie professionnelle.

M. Patrick LELONG

Il est souvent signalé que les aidants ont une espérance 
de vie moindre du fait de l’absence de répit que leur 
laisse leur implication auprès de leur proche.

Mme Pascale FUMEAU-DEMAY

En effet. L’accent mis sur la prévention me semble à ce 
titre essentiel. Depuis plusieurs années, nous favorisons 
deux thèmes au sein du Groupe Audiens. Le premier 
recouvre la formation et l’information des aidants. Gérer 
ses peurs et son isolement, savoir se séparer de la 
personne en perte d’autonomie en envisageant d’autres 
solutions que celle du maintien au domicile, représentent 
des difficultés psychologiques et affectives importantes. 
Le second se focalise sur la prise en charge médicale 
des aidants. Leur état de santé est fragilisé, faute de 
temps et, parfois, de moyens. Les aidants ne prennent 
plus soin d’eux-mêmes, nous le savons. Pour ce faire, 
nous menons des mesures de prévention, dont la prise 
en charge de bilans de santé globaux.

M. Jérôme PORIER

Existe-t-il des mesures d’urgence à prendre lorsque 
l’aidant est en grande difficulté ?

Mme Pascale FUMEAU-DEMAY

Absolument. Nous avons recours à des psychologues 
cliniciennes pour faire face à ces passages difficiles. Un 
accident au domicile ou une chute sont souvent 
déclencheurs d’un changement de perspective ; il 
convient alors d’envisager un autre système 
d’hébergement. À ces instants, les aidants sont épuisés, 
isolés ; ils se sentent coupables, nous le savons, lorsqu’il 
faut décider d’un placement. Lors du bilan global, nous 

proposons l’intervention d’une psychologue clinicienne 
pour maîtriser ces questions. La prévention ne peut être 
uniquement physique ; elle concerne tout autant les 
questions psychologiques et le lien social, ainsi que nous 
avons souhaité le démontrer grâce à la mutualisation de 
nos actions avec les centres de santé.

M. Jérôme PORIER

Ce problème était peu médiatisé dix ans auparavant. Avez-vous 
le sentiment que la reconnaissance du statut de l’aidant est en 
bonne voie, ou demeure-t-il beaucoup de chemin à parcourir ?

Mme Pascale FUMEAU-DEMAY

Étant gériatre, je peux affirmer que cette spécialité a 
beaucoup progressé, bénéficiant de nombreuses 
innovations. Il s’agit là d’une réalité, même si l’on peut 
avoir un sentiment inverse et même si les problèmes 
économiques paraissent prépondérants. Malgré cela, le 
statut d’aidant reste à définir. Les débats menés depuis 
longtemps n’ont pas amené, à mon sens, de réelles 
solutions. Nous conservons néanmoins un espoir de 
répondre à cette demande récurrente, exprimée en 
particulier lors d’un séminaire autour de la prévention 
qui réunissait le professeur FORETTE et la présidente de 
France Alzheimer, Catherine OLLIVET.

M. Jérôme PORIER

Le développement des maladies neuro-dégénératives 
complique-t-il la tâche des aidants ?

Mme Pascale FUMEAU-DEMAY

Bien sûr. La prévention permet de détecter de manière 
de plus en plus précoce ces maladies qui sont 
malheureusement sources de perte d’autonomie et de 
complications médicales et sociales. Il faut tenir compte 
du fait, qu’en conséquence, les aidants sont de plus en 
plus jeunes et de plus en plus souvent en activité 
professionnelle.

La réponse des groupes de protection sociale  
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4. �La désorientation des personnes âgées : 
quelle réponse ?

M. Patrick LELONG

Nous allons maintenant découvrir avec vous, Pascal 
PÂRIS, qu’il existe des pathologies insidieuses, ainsi que 
vous les nommez, dont la désorientation, pour lesquelles 
il n’existe aucune prise en charge.

M. Pascal PÂRIS

N’étant pas médecin, je ne parlerai pas de pathologie. 
Mais je souhaiterais néanmoins souligner que les 
groupes de protection sociale et de retraite inventent des 
réponses aux problèmes que pose la désorientation 
temporo-spatiale. À l’heure actuelle, nous ne disposons 
d’aucune réponse homogène face à cette maladie neuro-
dégénérative qui frappe nos aînés. La désorientation 
tient une part importante dans l’entrée dans la 
dépendance et la perte d’autonomie. Ce phénomène 
pathologique est insidieux, touchant avec plus ou moins 
d’intensité, des personnes d’âge différent.

La désorientation pose ainsi un certain nombre de 
problématiques qui reçoivent des réponses parcellaires, 
voire embryonnaires. Elle fragilise durablement le foyer 
familial, entraînant des problèmes psychiques. Les 
groupes de paroles organisés par les groupes de protection 
sociale sont une réponse, mais ils ne peuvent prendre en 
charge plus d’une dizaine de personnes à la fois.

Lorsque la désorientation est sévère et ne permet plus le 
maintien à domicile, elle nécessite de trouver des 
structures d’accueil. Les groupes de protection sociale 
agissent également à ce stade. Ils investissent dans des 
structures, qu’ils font parfois eux-mêmes construire, en 
utilisant, dans la mesure du possible, l’ensemble des 
nouvelles technologies, et plus précisément celles qui 
permettent le maintien du lien social et ne participent 
donc pas à une logique de confinement.

Ces problématiques sont  également d’ordre 
administratif. Là où nous devions créer des pôles 

consacrés exclusivement à la maladie d’Alzheimer, nous 
devons maintenant concevoir, à la demande des ARS, 
des pôles d’activités et de soins adaptés (PASA) ou des 
unités d’hébergement renforcé (UHR), afin de prendre en 
charge  les  personnes désor ientées  tout  en 
méconnaissant la philosophie des tutelles.

Nous nous heurtons ainsi, nous, Groupe de protection 
sociale, à de nombreuses difficultés.

Les problèmes d’ordre social viennent ensuite. Quelles 
réponses sociales pouvons-nous apporter à ces 
personnes désorientées, à leur famille ? Dominique 
FAUQUE a évoqué les séjours de répit  ; il existe 
également des accueils de jour. Pourtant, nous nous 
heurtons, là encore, à des difficultés. Qui prend en 
charge le transport des bénéficiaires vers les structures ?

Nous sommes ainsi toujours dans l’incertitude 
concernant un certain nombre de points.

La désorientation coûte cher, qu’il soit fait recours à la 
famille ou à des structures professionnelles. Nous 
souhaitons trouver une politique homogène pour 
résoudre ces problèmes. Le vieillissement de la 
population est inéluctable ; il entraîne l’augmentation 
statistique du nombre de personnes désorientées qu’il 
faudra prendre en charge. Nous sommes face à un enjeu 
de société, mais nous ne disposons ni d’un financement 
suffisant, ni de réponses claires. L’allocation 
personnalisée d’autonomie a été une avancée, mais elle 
se révèle insuffisante pour prendre en charge l’ensemble 
des personnes désorientées. La maladie d’Alzheimer est 
médiatisée à outrance, alors que notre société ne se 
révèle pas capable d’assumer aujourd’hui l’ensemble 
des problématiques posées par la désorientation.

M. Patrick LELONG

Le problème que vous avez soulevé concernant la prise en 
charge du coût du transport me paraît totalement aberrant.

La réponse des groupes de protection sociale  
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M. Pascal PÂRIS

Personne ne souhaite prendre de décision. Il est 
impossible de prendre un taxi, car cela coûte trop cher. 
L’assurance ne prend pas en charge les frais de 
transport. Ainsi, soit la personne souffrant de 
désorientation se voit privée d’accès aux soins, soit 
l’aidant ne peut pas bénéficier d’un soutien et est, une 
fois encore, privé de répit.

M. Patrick LELONG

Si nous pouvons comprendre que la prise en charge 
globale d’un cinquième risque nécessite une élaboration 
longue, nous pouvons nous étonner qu’une question 
aussi simple ne soit pas résolue.

M. Pascal PÂRIS

Le coût des transports est rarement pris en charge. Mais 
il est vrai que, pour les personnes qui habitent à la 
campagne, ces coûts peuvent être particulièrement 
élevés et peser lourdement sur la collectivité.

M. Jérôme PORIER

En quoi les nouvelles technologies peuvent-elles 
apporter une réponse aux problèmes de désorientation 
que vous soulignez ?

M. Pascal PÂRIS

Nous pouvons recourir aux nouvelles technologies afin 
de sécuriser la personne sur son lieu de vie, qu’il s’agisse 
de son domicile ou d’un établissement spécialisé. Nous 
pouvons ainsi prévenir les chutes, ou permettre aux 
personnes de signaler un malaise.

M. Jérôme PORIER

Y a-t-il beaucoup d’innovations dans ce domaine ?

M. Pascal PÂRIS

Beaucoup de projets sont en cours, sans être tous 
efficaces ou efficients. En tout état de cause, un marché 
économique s’ouvre sur lequel se lancent certaines 
grandes entreprises avec quelques succès. Je 
souhaiterais souligner que ces technologies ne doivent 
pas avoir pour résultat de confiner la personne chez elle, 
rompant par conséquent le lien social.

M. Patrick LELONG

Je vous propose de prendre quelques questions venues 
de la salle.

La solidarité intergénérationnelle est-elle une valeur en 
chute ?

M. Pascal PÂRIS

Il me semble qu’il s’agit là d’un présupposé. La solidarité 
intergénérationnelle restera toujours vivace, au moins 
sur le plan affectif. L’éclatement du noyau familial pose 
néanmoins problème. De même, l’habitat actuel ne 
permet plus de faire jouer concrètement cette solidarité. 
Autrefois, il était possible d’accueillir chez soi le parent 
qui rencontrait des problèmes d’ordre physique. Enfin, 
l’accroissement des maladies neuro-dégénératives, qu’a 
souligné le professeur Vincent MEININGER, pose des 
problèmes d’ordre psychique et oblige à placer les 
patients dans des structures adaptées, conduites par des 
personnels professionnels qui savent prendre en charge 
les désorientations. Ce placement ne doit pas être source 
de culpabilité pour les familles.

M. Patrick LELONG

Franck GIRARDEAU, comment valoriser davantage les 
services à la personne ?

La réponse des groupes de protection sociale  
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M. Franck GIRARDEAU

Il s’agit d’une question délicate. Les services à la 
personne bénéficient d’un accompagnement fiscal 
ouvrant droit à des exonérations. Nous ne sommes pas 
assurés que ce système, soutien nécessaire à l’économie 
du secteur, ne sera pas remis en cause prochainement, 
par le biais d’amendements.

La professionnalisation et la structuration du secteur 
sont par ailleurs une priorité. Elles imposent en 
particulier d’améliorer la formation et de revaloriser les 
carrières, afin de rendre ces métiers attractifs. Nous 
constatons en effet un déficit flagrant des vocations. Les 
partenaires sociaux œuvrent afin de résoudre ces 
problèmes.

M. Patrick LELONG

Nous parlons beaucoup des salariés. Mais que peuvent 
faire les libéraux, les commerçants et les artisans, 
frappés des mêmes maux, pour se prémunir contre le 
risque de dépendance ? Il leur revient sans doute de 
cotiser auprès de caisses spécifiques…

M. Franck GIRARDEAU

Je ne comprends pas l’angle de la question. Concernant 
la prévention financière du risque, ces catégories 
socioprofessionnelles disposent de solutions 
assurantielles individuelles. Pour autant, aucune solution 
collective n’existe au sens viager du terme.

M. Patrick LELONG

Il n’existe pas, j’imagine, de pathologies spécifiques à ces 
catégories.

Mme Pascale FUMEAU-DEMAY

Effectivement, il n’existe pas de pathologies « libérales », 
pas plus que de pathologies « salariées ». En revanche, 

tous les groupes de protection sociale ont pour 
préoccupation d’offrir une prise en charge du risque, 
grâce, en particulier, à la mutualisation des actions, 
à destination de tous, y compris des populations 
en situation de fragilité. Au sein de notre groupe 
du spectacle et de la presse, nous recensons de 
nombreuses personnes fragiles. Nous nous devons de 
les accompagner au mieux.

5. �Déficiences visuelles et auditives,  
mieux vivre en établissement de retraite

M. Patrick LELONG

Merci à tous. Nous allons maintenant assister à la 
projection du film Déficiences visuelles et auditives. 
Mieux vivre en maison de retraite, qui sera ensuite 
commenté par Henri POIZAT.

Le reportage propose une lecture de deux actions mises 
en œuvre par la Mutualité Anjou-Mayenne :

• �Le diagnostic des bâtiments accueillant des personnes 
âgées, c’est-à-dire l’évaluation de leur accessibilité  
et la proposition de solutions capables d’améliorer le 
confort de vie des résidents.

• �Les actions de sensibilisation des personnels des 
établissements aux handicaps visuels et auditifs,  
pour leur permettre d’adapter leur prise en charge. 
Ces actions passent en particulier par des mises en 
situation.

M. Patrick LELONG

Henri POIZAT, nous venons de voir, au travers de ce film, 
quelles sont les améliorations qui peuvent être apportées 
au quotidien de ceux qui souffrent d’une déficience et de 
ceux qui les accompagnent. Dans quelles circonstances 
la Mutualité Anjou-Mayenne a-t-elle réalisé ce film ? 
Quels enseignements peuvent en être tirés ?
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M. Henri POIZAT

Le film que nous venons de voir reflète le partenariat 
entre la Mutualité Anjou-Mayenne et l’Agirc-Arrco autour 
d’un projet particulièrement innovant. En France, le 
nombre de personnes souffrant d’une déficience auditive 
ou visuelle est largement sous-estimé. Cinq millions de 
personnes sont concernées par ces déficiences, facteurs 
d’isolement et de perte d’autonomie. Au sein des 
maisons de retraite, ces déficiences touchent une 
personne sur deux. Cette situation est également sous-
évaluée. Elle conduit au repli sur soi, rend la 
communication plus difficile entre le personnel et les 
résidents. Les aménagements, ainsi qu’en témoigne le 
film, ne sont pas conçus pour les personnes touchées 
par ces déficiences.

Nous avons conduit cette action innovante auprès de 60 
maisons de retraite. L’audit du bâti permet de supprimer 
les situations à risque et de donner plus d’aisance aux 
résidents. Le travail avec le personnel permet de leur 
rendre une capacité à communiquer et de trouver les 
bonnes postures vis-à-vis des résidents. Ces actions 
impactent enfin les résidents. Leur vie sociale est 
améliorée, ce qui influe directement sur leur moral et leur 
alimentation. L’ensemble des résultats est ainsi positif.

M. Jérôme PORIER

L’appareillage n’est-il pas une solution pour ces 
populations ?

M. Henri POIZAT

Non. La solution est plus globale. Nous avons développé 
des centres de rééducation qui prennent le relais de la 
médecine classique, lorsque celle-ci se déclare 
impuissante. Nous ne prétendons pas pouvoir rendre des 
facultés aux personnes atteintes de déficiences auditives 
ou visuelles ; mais nous souhaitons leur permettre 
d’utiliser au mieux leurs capacités résiduelles. Les 
équipes intervenantes sont pluridisciplinaires : elles 
regroupent des psychologues, des audiologues, des ORL, 
des éducateurs en locomotion.

Il faut, de plus, améliorer l’environnement, particulièrement 
au sein des établissements, en jouant sur les contrastes, 
en disposant des repères tactiles sur les appareils 
d’électroménager, en concevant de manière plus 
rationnelle les systèmes de guidage comme les mains 
courantes. Ces aménagements ne sont pas onéreux, et ils 
peuvent être également réalisés au domicile.

Nous utilisons par ailleurs des technologies plus 
sophistiquées, telles que les boucles magnétiques ou les 
appareillages permettant d’améliorer la lecture. Les 
fabricants des secteurs de la téléphonie et des progiciels, 
conscients de l’importance du marché des seniors, sont 
sensibilisés à ces problématiques. Un appareil conçu 
pour une déficience importante sera en effet susceptible 
d’intéresser des personnes plus légèrement atteintes. 
Le téléphone disposant de touches suffisamment 
grandes pour être visibles en est un exemple.

Nous sommes centre-expert mandaté par la CNSA afin 
de participer à l’adaptation des technologies au handicap 
et, plus spécifiquement, aux déficiences sensorielles. La 
technologie ne peut toutefois pas remplacer la dimension 
humaine. La formation dispensée aux équipes des 
EHPAD, qui peut également s’adresser aux aidants à 
domicile, est, de ce point de vue, essentielle. Elle vise à 
corriger les mauvais réflexes en permettant de 
comprendre la situation de malvoyance ou de déficience 
auditive. Crier n’est pas la meilleure manière de se faire 
entendre ; il est nettement préférable d’avoir des 
connaissances en lecture labiale.

M. Jérôme PORIER

Nous avons effectivement pu le constater en visionnant 
le film.

M. Henri POIZAT

L’Agirc-Arrco a fait preuve d’innovation. Le financement 
de cette opération, impossible à assumer par les EHPAD, 
a été assuré par l’action sociale. Le coût de la prévention 
est, là encore, le cœur du problème. La stratégie 
dominante consiste à pratiquer des évitements de coûts. 

La réponse des groupes de protection sociale  
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Ces coûts peuvent certes être importants, mais, pour la 
plupart, ils ne sont pas aussi exorbitants qu’on l’imagine.

Une intervention en amont serait également bénéfique. 
Une personne qui prend sa retraite et qui, à cette 
occasion, déménage, devrait adapter immédiatement 
son logement afin de favoriser l’autonomie de ses 
déplacements et d’anticiper la possible survenance 
d’une déficience. Le coût n’est pas plus important, à 
l’origine, que celui d’un réaménagement classique.

Nous menons ainsi un travail avec les entreprises du 
bâtiment, afin de fixer des normes. Les aménagements 
des EHPAD ne sont pas très coûteux. Nous allons 
prochainement faire construire un PASA à Angers ; le 
cahier des charges est particulièrement contraignant et 
réclame un financement qui n’engendre pas un surcoût 
journalier facturé aux résidents. Nous sommes ainsi 
confrontés à de réels problèmes de financement.

Il n’en demeure pas moins que nous pouvons réaliser 
des aménagements peu onéreux, dans le cadre d’un 
processus incluant le diagnostic des besoins des 
résidents, le travail auprès des équipes professionnelles, 
l’intervention sur le bâti ; ce processus peut être complété 
par l’attribution d’aides individuelles si nécessaire.

M. Jérôme PORIER

Merci à l’ensemble des intervenants qui ont participé à 
cette table ronde.

M. Patrick LELONG

Merci de les applaudir et d’accueillir nos prochains 
interlocuteurs.

Le bien vivre chez soi

1. �Des solutions innovantes pour le maintien 
à domicile

M. Patrick LELONG

Le thème de cette nouvelle table ronde est le bien vivre 
chez soi. Je vous propose de visionner le film produit  
par le Groupe Malakoff Médéric qui présente les 
solutions innovantes permettant le maintien à domicile. 
Hugues DU JEU nous en livrera ensuite un commentaire.

Le film présente le prix Malakoff Médéric créé pour 
récompenser les innovations technologiques en faveur 
du maintien à domicile. Ce prix se fonde sur trois 
critères : l’innovation doit être utile, intelligemment 
conçue et portée par un modèle économique soutenable.

Le film présente des exemples de technologies 
innovantes parmi lesquels : la vidéo loupe Ruby,  
la téléassistance par capteurs et déclencheurs 
complémentaires à l’appareillage classique, un logiciel 
d’analyse comportementale permettant de détecter des 
situations à risque chez des personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou de pathologies apparentées.

M. Patrick LELONG

Nous avons découvert quelques solutions innovantes 
favorisant le maintien à domicile. Hugues DU JEU,  
la technologie est-elle incontournable ?

M. Hugues DU JEU

La technologie apporte des solutions innovantes. Elle 
répond aux attentes des personnes âgées mises en 
valeur dans les résultats d’enquêtes exposés 
précédemment. Mais elle ne peut être le seul moyen mis 
en œuvre pour permettre le maintien à domicile.  
Des technologies existent et peuvent rendre des services. 
Des problèmes demeurent néanmoins.

La réponse des groupes de protection sociale  
et de la Mutualité Française
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L’industrialisation, qui permet de passer d’une idée à un 
prototype et d’un prototype à une démarche industrielle 
capable de couvrir les besoins de l’ensemble du territoire, 
demeure un processus long et difficile. La distribution et 
la maintenance des systèmes posent également 
question. Au-delà de l’installation, il est souvent 
nécessaire d’intervenir à nouveau, afin de réexpliquer le 
fonctionnement des appareils. Cet accompagnement 
nécessaire réclame la mise en place de supports 
spécifiques, adaptés aux besoins des personnes âgées.

L’utilisation des technologies par les personnes âgées 
soulève également des difficultés. Tout d’abord, nous 
constatons un manque de connaissance et de maîtrise. 
Nous sommes donc intervenus, ainsi que l’a montré le 
film, pour conduire des expérimentations au domicile 
des personnes âgées, et accorder des prix aux 
innovations les plus performantes, afin de les identifier et 
de les promouvoir. L’appréhension, du fait du manque de 
maîtrise et de la mise en œuvre des travaux, est une 
dimension plus psychologique des freins à l’utilisation 
des nouvelles technologies. L’intervenant doit ainsi avoir 
la confiance des personnes âgées avant de pouvoir 
mettre en place le système ; nous le constatons lors de 
l’ensemble de nos interventions, qu’elles soient réalisées 
pour le compte de Malakoff Médéric ou en partenariat 
avec l’Agirc-Arrco et les autres groupes de protection 
sociale.

Enfin, le problème majeur demeure la solvabilité des 
personnes âgées, qui les empêche souvent d’investir 
dans ces technologies. Dans cette perspective, il me 
semble essentiel de pouvoir proposer une offre globale. 
Les personnes âgées ne peuvent  pas régler 
indépendamment, et au tarif fort, une multitude de 
services. L’organisation et la mutualisation des services 
apparaissent donc nécessaires.

M. Patrick LELONG

Plusieurs dangers semblent guetter : la gadgétisation, 
qui produit des objets inutiles, le coût prohibitif, la 
redondance de certains équipements. Vous militez pour 
une approche cohérente et globale, de façon à éviter ces 
écueils.

M. Hugues DU JEU

Tout à fait. Nous œuvrons pour faire émerger une approche 
cohérente et globale des services reposant sur des 
technologies existantes mais qui restent à industrialiser.

M. Jérôme PORIER

Après avoir visionné le film et vous avoir écouté, j’ai  
le sentiment que l’enjeu n’est pas d’adapter les 
technologies existantes, mais de concevoir des 
technologies adaptées aux personnes âgées.

M. Hugues DU JEU

Les personnes âgées ont souvent une utilisation différente 
des technologies grand public. L’adaptation de produits 
courants aux besoins des personnes âgées est tout à fait 
possible. Elle demande de combiner l’existant et l’innovation.

M. Jérôme PORIER

Vous avez souligné que nous étions en phase 
d’industrialisation, ce qui signifie que celle-ci n’est pas 
encore effective. Où en sommes-nous exactement ?

M. Hugues DU JEU

Les technologies que nous évoquons n’en sont pas 
toutes au même stade de développement. Certaines sont 
déjà relativement répandues au sein des établissements 
ou du domicile personnel. La vidéovigilance en est un 
exemple ; elle représente un certain coût mais la politique 
d’aide aux aidants peut permettre une installation au 
domicile. Elle leur offre la possibilité de sortir une à deux 
heures par jour, participant à leur offrir du répit.

De nombreuses technologies ne bénéficient pas de cette 
industrialisation. Beaucoup reste à faire pour développer 
une offre homogène et complète sur l’ensemble du 
territoire national.

La réponse des groupes de protection sociale  
et de la Mutualité Française
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M. Jérôme PORIER

Quel est le profil des entreprises les mieux placées pour 
conquérir ce qui s’annonce être un marché prometteur ? 
S’agit-il de grands groupes, d’entreprises étrangères ?

M. Hugues DU JEU

Je ne saurai pas dire qui est le mieux placé. Lorsque nous 
observons les pratiques, nous nous apercevons que de 
petites entreprises innovantes coexistent avec de grands 
groupes qui cherchent à se positionner sur ce marché. 
Néanmoins, nous constatons que les unes et les autres ne 
disposent pas toujours des structures d’accompagnement 
nécessaires, et qu’elles proposent des produits qui ne sont 
pas adaptés aux besoins des personnes âgées.

2. L’habitat adapté, une nouvelle solidarité

M. Patrick LELONG

Merci Hugues DU JEU. Nicole CAMBIER, vous allez 
définir ce qu’est un habitat adapté et nous démontrer en 
quoi il représente une nouvelle solidarité.

Mme Nicole CAMBIER

Pour reprendre rapidement ce qui a déjà été évoqué, 
nous savons qu’à l’horizon 2020, le nombre de personnes 
de plus de 75 ans aura considérablement augmenté. 
Elles manifesteront le désir de rester le plus longtemps 
possible et aux meilleures conditions possibles à leur 
domicile. Le Conseil général du Rhône et le Groupe Apicil 
ont réfléchi à cette thématique, et ont souhaité intervenir 
en faveur du maintien au domicile.

Les institutions de retraite complémentaire financent, 
depuis de nombreuses années, l’adaptation des 
logements aux personnes âgées. Nous avons constaté 
que ces investissements ont été utilisés environ 4 ans. 
Au-delà, la personne bénéficiaire quitte son logement. 
Ces investissements sont alors perdus car, la plupart du 

temps, le logement est loué à une personne plus jeune 
qui n’a pas les mêmes besoins et qui, par conséquent, 
détruit les aménagements spécifiques.

À partir de ce constat, nous avons, avec le Conseil 
général, ouvert une discussion avec les professionnels 
du bâtiment et l’ensemble des bailleurs, qu’ils soient ou 
non sociaux, afin de définir une charte les engageant. 
Les personnes âgées sont un public particulièrement 
recherché par les bailleurs sociaux : ils n’entraînent pas 
de dégradation des logements et sont bons payeurs. Les 
programmes de réhabilitation en cours doivent leur 
permettre de conserver cette clientèle. Nous avons 
demandé à l’ensemble des professionnels du bâtiment 
qu’à chaque ouverture de programme de construction ou 
de réhabilitation, soient conçus des logements adaptés 
au bon vieillissement et conservés à cet usage. Le 
Groupe Apicil, imité à l’avenir, nous l’espérons, par les 
autres institutions de retraite, finance ainsi tout ou partie 
du surcoût induit par l’adaptation, en contrepartie d’un 
droit réservataire bénéficiant à ses allocataires.

Le cahier des charges fixé pour conduire ce programme 
est pragmatique. Il a été conçu en collaboration avec les 
professionnels du bâtiment qui ont, en premier lieu, 
dressé une l iste  de  l’ensemble des normes 
réglementaires. La loi a évolué dans ce domaine, rendant 
de nombreux éléments obligatoires, dont l’accessibilité. 
Nous avons, sur cette base, ajouté les éléments 
nécessaires au bien vieillir et au maintien à domicile.

Les logements ainsi conçus sont adaptés mais 
également adaptables. Nous n’avons pas voulu créer des 
logements qui soient à l’identique d’une maison de 
retraite ou d’une chambre d’hôpital. Nous avons au 
contraire souhaité que ces logements soient 
parfaitement normaux, mais disposent d’agencements 
capables d’offrir une plus grande facilité de vie en cas de 
perte d’autonomie. Il s’agit, par exemple, d’équiper les 
chambres de goulottes qui permettront d’ajouter des 
prises, si nécessaire, sans détériorer le logement, 
d’installer des douches de plain-pied, de poser des 
portes coulissantes. L’aménagement commence très en 
amont de l’entrée dans l’immeuble. L’accès à la place de 
parking associée au logement doit ainsi être au plus près 
de l’entrée ou de l’ascenseur ; la porte d’accès à 
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l’immeuble est automatisée ; la boîte aux lettres ne doit 
pas être trop haute ; l’éclairage de l’entrée doit se 
déclencher automatiquement. Nous avons enfin été 
attentifs au fait que les logements consacrés aux 
personnes âgées ne soient pas tous regroupés sur le 
même palier : le logement est ainsi totalement banalisé 
au sein de la résidence.

Le Groupe Apicil ne signera des partenariats qu’avec les 
bailleurs sociaux laissant aux soins du Conseil général 
d’établir des conventions avec des promoteurs du 
secteur lucratif. Le bailleur social s’engage à pérenniser 
l’adaptation du logement, ainsi qu’à le réserver au profit 
de personnes vieillissantes.

Nous avons fixé des règles concernant les services d’aide 
à la personne qui sont essentiels au maintien à domicile. 
Ces services, nous le savons, interviennent pour des 
raisons de coût par tranche de deux heures, pour un 
volume hebdomadaire de quatre heures. Or, un passage 
quotidien d’une heure est préférable. Dès lors qu’au sein 
d’une résidence, quatre ou cinq logements sont dédiés 
aux personnes vieillissantes, les services peuvent 
mutualiser leurs prestations. L’aidant peut ainsi passer 
quotidiennement chez chacun des locataires concernés.

Les bailleurs sociaux mèneront des actions de 
sensibilisation du voisinage — familles, célibataires, 
jeunes ou moins jeunes —, afin de motiver la mise en 
place d’actions de solidarité. Ils affecteront, au sein de 
leurs équipes, une personne dédiée à l’accueil et à 
l’accompagnement des résidents âgés. Enfin, ils 
s’engagent à mener annuellement une enquête de 
satisfaction auprès des personnes âgées.

Cette démarche a été longue à mettre en œuvre, eu 
égard à son originalité. Nous avons d’ores et déjà financé 
5 ou 6 logements adaptés, et nous sommes sollicités par 
des bailleurs sociaux du département de la Loire, dans la 
région de Saint-Étienne, afin d’exposer cette démarche 
et d’initier des partenariats.

M. Jérôme PORIER

Disposez-vous déjà de retours de la part des locataires ?

Mme Nicole CAMBIER

Non. Nous recueillons actuellement les demandes des 
bailleurs sociaux, et nous engageons les premiers 
financements. Ceux-ci concernent, pour l’heure, uniquement 
des programmes neufs. Seul un dossier concerne un 
programme de réhabilitation qui est encore à l’étude.

Le cahier des charges prend en compte l’ensemble de 
l’environnement. Nous ne finançons des logements qu’à 
condition qu’ils soient à proximité des commerces, d’une 
offre médicale, du monde associatif et des transports en 
commun.

M. Jérôme PORIER

Est-il plus facile de construire des logements adaptés 
que d’adapter des logements existants ?

Mme Nicole CAMBIER

Effectivement. De plus, certaines constructions ne seront 
jamais adaptables, interdisant, par exemple, l’installation 
d’un ascenseur. Néanmoins, l’importance du parc actuel, 
alliée à la volonté manifeste des bailleurs sociaux, 
permet de prévoir une réussite complète du programme. 
J’ai été très agréablement surprise par la détermination 
des bailleurs à améliorer l’accessibilité de leurs 
bâtiments, en particulier à destination des personnes 
âgées.

Nous avons visité, dans la Loire, des logements existants 
qui ont déjà été adaptés en partie, en particulier par la 
rénovation des salles de bain.

M. Jérôme PORIER

Quel surcoût représente l’adaptation d’un logement par 
rapport à une construction classique ?
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Mme Nicole CAMBIER

Le surcoût est évalué selon un barème qui comporte 
trois niveaux d’adaptation.

M. Jérôme PORIER

Le premier niveau représente-t-il l’adaptation de la salle 
de bain uniquement ?

Mme Nicole CAMBIER

Le premier niveau correspond à un surcoût évalué entre 
8 000 et 15 000 euros. Pour un programme neuf, 
8 000 euros sont une somme déjà suffisante pour 
satisfaire aux exigences de chacun. Nous demandons, en 
contrepartie de cette somme, un droit réservataire de 10 
à 15 ans, nous garantissant l’utilisation du logement au 
bénéfice d’une personne vieillissante.

M. Patrick LELONG

Merci de nous avoir présenté cette initiative d’autant plus 
intéressante qu’elle favorise la mixité entre les 
générations.

Mme Nicole CAMBIER

La mixité sociale et intergénérationnelle est un des 
points essentiels à l’origine du projet. Les logements 
sont banalisés, de telle sorte que les personnes âgées ne 
se sentent pas stigmatisées et se confortent dans le 
sentiment d’être autonomes et de vivre au cœur de la 
société.

3. �Adapter les logements des personnes 
âgées pour prévenir la perte d’autonomie

M. Patrick LELONG

L’essentiel du parc immobilier est déjà construit, et 
l’adaptation des logements existants s’impose ainsi 
comme une nécessité. Le Groupe Réunica favorise 
particulièrement un programme d’adaptation, dans le 
cadre de Réunica Domicile, ainsi que Josiane LE CALVE 
va nous l’exposer.

Mme Josiane LE CALVE

Réunica Domicile est un concept innovant mis en place par 
le Groupe Réunica, à la suite d’un certain nombre de 
constats touchant à la prise en charge du grand âge. Entre 
2007 et 2008, nous avons mené une recherche action auprès 
de 14 000 retraités de plus de 75 ans, tranche d’âge à partir 
de laquelle peuvent apparaître des difficultés à demeurer au 
domicile. Nous avons fourni, à l’issue de cette enquête, 
300 diagnostics personnalisés permettant l’adaptation des 
habitats. Au-delà, nous avons constaté que les personnes 
concernées n’avaient aucune conscience des dangers 
potentiels auxquels elles étaient exposées à l’intérieur de 
leur domicile. De plus, aucune d’entre elles ne projetait 
l’avancée en âge et, par conséquent, les aménagements à 
mettre en œuvre à plus ou moins court terme.

Fort de ce constat, le département d’action sociale du 
Groupe Réunica a mis en place un moyen de 
sensibilisation concret : un espace de plus de 500 mètres 
carrés, au centre de Paris, présentant l’ensemble des 
pièces à vivre aménagées de manière simple. Les 
aménagements proposés sont en effet accessibles, leur 
coût est très raisonnable et ils sont disponibles dans tous 
les magasins consacrés à l’habitat. Cette opération a 
pour but de démontrer que, dès le départ à la retraite, qui 
correspond souvent à un changement d’habitation, il est 
possible de mettre en place des aménagements capables 
de faciliter les problèmes liés à l’avancée en âge.

Réunica Domicile se présente comme un parcours 
d’orientation. Le visiteur est mis en situation de telle sorte 
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qu’il puisse se rendre compte des avantages liés aux 
aménagements proposés, comme l’accès facilité aux 
placards ou à la douche. Cette visite se complète d’une 
rencontre avec des spécialistes de l’habitat, notamment des 
ergothérapeutes qui dressent un diagnostic. Il est par 
ailleurs possible de pratiquer une autoévaluation du 
logement et des aménagements à prévoir. Réunica Domicile 
est enfin un lieu d’échanges et d’information comportant un 
centre documentaire et organisant des ateliers et des 
conférences thématiques. Nos objectifs pour 2012, un an 
après la mise en œuvre du projet, sont, d’une part d’en 
mesurer les impacts, d’autre part d’étendre le dispositif aux 
régions. Nos équipes d’ergothérapeutes et d’action sociale 
rendent ainsi visite aux retraités qui nous sollicitent afin de 
mieux appréhender les enjeux du bien vieillir.

M. Jérôme PORIER

De nombreuses personnes âgées tiennent à leurs 
habitudes. Cela ne représente-t-il pas une difficulté à la 
conduite de votre projet ? Les retraités ne sont pas 
demandeurs. Vous êtes à l’origine de cette proposition.

Mme Josiane LE CALVE

Nous poursuivons en effet un objectif de sensibilisation 
difficile à réaliser.

M. Jérôme PORIER

Essuyez-vous beaucoup de refus ?

Mme Nicole CAMBIER

Nous nous positionnons en amont pour nous adresser à des 
personnes de 60 ans. Nous encourageons les retraités à 
venir visiter Réunica Domicile afin qu’ils prennent 
conscience des aménagements qu’ils peuvent faire pour 
anticiper les difficultés qu’ils pourront rencontrer. Nous leur 
donnons accès à des bonnes pratiques qui sont toutes de 
bon sens et simples à mettre en œuvre. Les solutions 
proposées ne sont pas coûteuses et sont déconnectées des 

situations de crise qui imposent d’elles-mêmes les 
aménagements.

Notre démarche est une démarche de sensibilisation, qui 
s’impose d’autant plus que nous constatons un décalage 
important entre la perception qu’une personne a de son âge 
et son mode de vie réel. Ce refus est d’autant plus marqué 
que l’âge avance, logique qui nous impose de penser notre 
action très en amont des problèmes.

M. Jérôme PORIER

Pouvez-vous nous donner quelques exemples concrets ? 
Nous pensons immédiatement aux toilettes, à la salle de 
bain, aux escaliers. Existe-t-il d’autres aménagements à 
prévoir ?

Mme Nicole CAMBIER

Dans la cuisine, il convient de concevoir des placards qui 
se mettent au niveau des personnes âgées, sans qu’il 
leur soit nécessaire de recourir à un escabeau. De 
même, les solutions domotiques semblables à celles 
présentées par le film que nous avons vu toute à l’heure 
peuvent être installées.

M. Jérôme PORIER

Les appareils électroménagers donnent-ils lieu à des 
aménagements particuliers ?

Mme Josiane LE CALVE

Le tactile n’est pas forcément la solution, car il est 
difficile à manipuler par les personnes âgées. La perte 
de mobilité manuelle doit faire préférer sur les appareils 
la présence de boutons facilement préhensibles.

M. Jérôme PORIER

Merci Josiane LE CALVE.
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M. Jean-Manuel KUPIEC
Directeur général adjoint de l’OCIRP

M. Jean-Manuel KUPIEC

Permettez-moi de vous présenter les rapports effectués 
en 2011 en regard de ceux publiés depuis 2005, ainsi 
qu’une vision synthétique des 278 propositions émises 
par 13 acteurs du secteur. Vous constaterez que ces 
propositions font écho aux présents débats.

Depuis 2005, sept rapports majeurs ont été établis, 
64 acteurs ont participé aux débats en 2011 au travers de 
75 prises de position, et 13 acteurs ont présenté 
278 propositions.

Les sept rapports majeurs émanent de la Cour des 
comptes en 2005, du Comité d’analyse stratégique en 
2006, d’Hélène GISSEROT et de la CNSA en 2007, du 
Sénat en deux versions en 2008 et 2011, des groupes de 
travail sur le partenariat public – privé, et enfin, de 
l’Assemblée nationale en 2010. Les aspects étudiés 
portent sur le domicile, le reste à charge, la gouvernance, 
l’équité territoriale, l’assurance dépendance, la 
mobilisation du patrimoine et le cinquième risque. Nous 
pouvons constater un glissement progressif des 
préoccupations mises en valeur par ces rapports vers 
des questions d’ordre purement financier, alors que 
nous nous intéressons essentiellement à des 
thématiques telles que l’aide à domicile ou le reste à 
charge. Les rapports, qui ne sont pas des propositions, 
s’inscrivent donc selon une logique quelque peu 
différente de la nôtre au sein du débat autour de la 
dépendance.

Les 64 acteurs concernés sont très divers et regroupent 
la présidence de la République, un investisseur, 
dix  institutionnels, les assureurs, les fédérations 
professionnelles, les syndicats de salariés, des associations, 
des experts, des lobbies, des partis politiques, sans oublier 
le Parlement et le gouvernement. Tous ont pris position de 
manière quasi symétrique au cours des débats.

Comment se situent ces prises de positions en termes de 
scénario ? 47 d’entre elles préconisent, pour la prise en 
charge de la dépendance, des solutions mixtes grâce à la 
mise en place d’une politique reposant à la fois sur la 
solidarité nationale et les complémentaires. Trois prises de 
position appellent de leurs vœux une solution reposant 
uniquement sur l’assurance privée ; au contraire, 
11 s’orientent vers une prise en charge totalement publique 
assumée par la Sécurité sociale. Enfin, neuf prises de position 
étaient en phase d’élaboration à un moment du débat, et cinq 
sont sans objet en termes de scénario. Nous pouvons donc 
d’ores et déjà affirmer qu’un scénario mixte se dessine, 
alliant la solidarité nationale et la solidarité assurantielle.

Les 278 propositions ont été formulées par les acteurs 
suivants : l’Association des départements de France 
(ADF), l’Assemblée nationale, le Conseil économique 
social et environnemental (CESE), la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie (CNSA), la Fédération 
nationale des particuliers employeurs (Fepem),  
la Fédération hospitalière de France (FHF), le Haut Conseil 
à la famille (HCF), le Mouvement des entreprises de 
France (Medef), le sénateur Philippe MARINI pour le 
premier rapport du Sénat, et le sénateur André TRILLARD 
pour le deuxième rapport de cette institution, 
l’association de consommateurs UFC-Que Choisir, 
l’Union nationale des associations familiales (Unaf)  
et l’Union professionnelle artisanale (UPA).

Ces 278 propositions sont présentées selon les grands 
axes thématiques liés au débat.

La prévention et l’information donnent lieu au plus grand 
nombre de propositions, suivies par la gouvernance, sujet 
complexe qui met en jeu plusieurs échelons, depuis le 
national jusqu’au local. L’aide aux aidants est le troisième 
thème donnant lieu à des propositions, soulignant le 
caractère essentiel de cette question. Les thèmes 
suivants sont dans l’ordre : les personnes âgées en 
établissement et plus précisément le reste à charge, la 
solvabilité des personnes âgées afin de leur assurer des 
ressources indépendantes de l’assurance, la fiscalité à 
mettre en œuvre — sujet qui ne fait pas l’unanimité et qui 
interroge la pertinence d’agir sur la CSG, la CRDS, la TVA, 
les droits de succession ou les journées de solidarité. 
Viennent ensuite, le maintien des personnes âgées au 

La cartographie des propositions 
relatives à la perte d’autonomie



35

4
e
 d

é
b

a
t 

s
u

r
 l

a
 d

é
p

e
n

d
a

n
c

e
 e

t 
la

 p
e

r
te

 d
’a

u
to

n
o

m
ie

 –
 2

9
 n

o
v

e
m

b
r

e
 2

0
11

4e atdéb

La cartographie des propositions  
relatives à la perte d’autonomie

domicile (qui regroupe 19 propositions), l’assurance 
(pour l’essentiel complémentaire et non substitutive), 
l’offre de services, la formation de professionnels, 
l’évaluation médicale, l’efficience, l’engagement 
universel envers les personnes âgées et les personnes 
handicapées, les nouvelles technologies, la solidarité 
nationale et la formation des aidants…

J’ai sciemment distingué la formation des professionnels 
et celle des aidants. En les cumulant l’une et l’autre,  
la formation apparaîtrait comme le deuxième sujet qui 
donne lieu à propositions.

Qui a formulé les propositions par thème ?

Les 36 propositions concernant la prévention et 
l’information ont été émises par l’ensemble des acteurs, 
à l’exclusion de la CNSA ; le Sénat, l’Assemblée nationale, 
le CESE, et l’ADF ont pris dans ce domaine des positions 
particulièrement fortes. Cet axe majeur s’impose comme 
une priorité institutionnelle. Les propositions émises 
autour de la gouvernance concernent 10 des 13 acteurs. 
Le Haut Conseil à la famille, l’UFC-Que choisir et le 
deuxième rapport du Sénat, qui portait essentiellement 
sur la prévention, ne se sont pas prononcés sur ce sujet. 
Au contraire, l’UPA, le Medef, la Fepem et l’ADF sont 
parties prenantes de ce débat que nous n’avons pas 
encore évoqué aujourd’hui. Les deux acteurs porteurs du 
plus grand nombre de propositions pour favoriser l’aide 
aux aidants sont le Haut Conseil à la famille et l’Unaf. Les 
priorités de l’Assemblée nationale, du Sénat et du CESE 
sont à la prévention et à la gouvernance. Les trois 
syndicats patronaux, la Fepem, le Medef et l’UPA sont 
particulièrement préoccupés par la question de la 
gouvernance, suivie de l’offre de services, de la solvabilité 
des personnes âgées et de la fiscalité. L’ADF considère la 
prévention comme importante, mais les thèmes majeurs 
qui la préoccupent sont l’hébergement des personnes 
âgées en établissement ou à domicile, ainsi que leur 
solvabilisation. Le Haut Conseil à la famille et l’Unaf 
consacrent leurs propositions, comme je l’ai déjà 
souligné, à l’aide aux aidants.

Nous pouvons souligner qu’il existe une convergence forte 
entre les résultats du baromètre que nous vous avons 
présenté, la teneur des 278 propositions, et le 

positionnement des acteurs par thème. Ce phénomène de 
convergence nous autorise à présenter quelques constats.

L’intérêt des personnes âgées, qu’elles soient en 
établissement ou à domicile, réside dans l’organisation des 
prises en charge ainsi que dans la fixation du reste à charge 
et de son corollaire, le reste à vivre. La prévention s’impose 
aussi comme une priorité. La gouvernance est également 
une thématique forte ; les prérogatives des différents 
échelons en jeu ne sont pas fixées, et cette indétermination 
incite au débat. L’aide aux aidants, leur rôle, leur place, leur 
statut, demeurent une question récurrente. L’approche 
globale des personnes âgées et des personnes handicapées 
ne se dément pas, quand bien même les politiques 
conduites ne sont plus convergentes. Les nouvelles 
technologies restent une approche mineure et ne donnent 
pas lieu à de nombreux débats. La solvabilité des personnes 
âgées et les nouvelles mesures fiscales ne font pas 
consensus, pas plus que les moyens envisageables pour 
créer des ressources complémentaires. La formation des 
professionnels et des aidants naturels s’inscrit dans une 
démarche préventive. Les différents rapports soulignent à 
ce titre qu’elle demeure encore insuffisante pour permettre 
une prévention optimale.

Le statut d’aidant fait écho au statut d’aidant naturel 
familial formalisé à l’article 9 de la loi du 11 février 2004 
relatif aux personnes en état de handicap. Les personnes 
valides qui prennent soin de personnes handicapées ont 
ainsi un statut au sein de la société qui pourrait servir de 
modèle à la formalisation d’un statut pour les personnes 
venant en aide aux personnes âgées.

L’assurance est admise comme une logique complémentaire 
et non substitutive. Beaucoup reste à faire pour promouvoir 
la reconnaissance médicale des personnes âgées et 
pour développer une logique de labellisation, ainsi que le 
baromètre l’a fait ressortir. L’offre de services aux personnes 
âgées est mise en question, interrogeant en particulier le 
passage d’une approche purement administrative à une 
logique de marché autorégulé. Dans l’un et l’autre cas,  
la vigilance s’impose pour garantir la qualité de services.

Voilà ce que nous pouvons conclure des propositions 
formulées durant le premier semestre 2011. Je vous 
remercie.
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Mme Liliane CAPELLE
Adjointe au Maire de Paris en charge  
des seniors et du lien intergénérationnel

M. Jérôme PORIER

Pour ouvrir cette dernière table ronde, j’accueille 
Liliane CAPELLE, adjointe au Maire de Paris en charge 
des seniors et du lien intergénérationnel. Je donne votre 
titre complet car je sais que vous y êtes attachée.  
Vous combattez l’idée reçue selon laquelle Paris est une 
ville riche.

Mme Liliane CAPELLE

Bonjour. Paris est une ville riche. Mais, concernant les 
personnes âgées et les jeunes, Paris est une ville de 
contrastes. Ainsi, 13 % des Parisiens ayant entre 60 et 
74 ans vivent sous le seuil de pauvreté, contre 9 % au 
niveau national. Les plus de 75 ans sont généralement 
plus aisés. La tranche d’âge des 60-74 ans fut celle des 
travailleurs pauvres ; elle est devenue celle des retraités 
pauvres. Cette situation va inévitablement se dégrader. 
Les périodes de chômage auront été, pour les 
générations suivantes, plus importantes. Les femmes 
seront particulièrement exposées. Nombre d’entre elles 
élèvent seules leurs enfants, voient leur carrière 
tronquée et sont confrontées à des situations 
problématiques.

Paris est une ville riche. Mais Paris n’abrite pas que des 
personnes riches. Et être pauvre à Paris est une situation 
plus difficile qu’ailleurs. Il appartient à la collectivité de 
faire jouer la solidarité, selon une démarche qui relève du 
vrai sens de la politique. Paris, qui est à la fois ville et 
département, est une collectivité territoriale qui dispose 
d’un statut à part. Cette particularité accentue les 
difficultés financières de la prise en charge. Les budgets 
sont de plus en plus contraints. Pour autant, le maire a 
toujours préservé les budgets dévolus à la solidarité. 
Deux chiffres me semblent exemplaires pour illustrer 

cette contrainte. L’APA, qui devait être compensée à 50 % 
par l’État, l’est, en moyenne sur le territoire national, à 
hauteur de 26 %. À Paris, la compensation ne couvre que 
6 % des frais engagés par ce dispositif. L’État doit, au titre 
de l’APA, 800 millions d’euros au département de Paris, 
auxquels il faut ajouter les sommes dues au titre du RSA 
et du RMI pour un montant total dû de 1,1 milliard 
d’euros.

Malgré notre bonne volonté, la question du financement 
est donc particulièrement problématique. Elle concerne 
aujourd’hui, je le crois, tous les présidents de conseils 
généraux. Pour poursuivre le financement de la 
solidarité, il faut donc supprimer d’autres opérations : 
création de gymnases, aide aux transports, projet 
d’EHPAD… Il devient absolument nécessaire d’ouvrir une 
discussion large à propos de la prise en charge des 
personnes âgées, sujet sur lequel aucune collectivité ne 
peut agir seule. Toutes ont besoin de l’État.

Nous avions ouvert une mission d’information et 
d’évaluation concernant la perte d’autonomie. Le rapport 
qui en a résulté a été voté à l’unanimité, tous partis 
confondus. Nous pensions être en accord avec les 
perspectives qui se dessinaient au sein des groupes de 
travail. Ainsi, nous croyions que nous étions préparés à 
mettre en œuvre des solutions efficaces et coordonnées 
dès l’intervention des décisions gouvernementales. Mais 
aucune décision n’a été prise et aucune loi promulguée. 
Il nous faut pourtant continuer notre travail car les 
bénéficiaires de l’APA ne peuvent attendre.

M. Jérôme PORIER

Il est néanmoins possible de conduire des actions avec 
un budget restreint. La Mairie de Paris a ainsi multiplié 
les initiatives, notamment à destination des personnes 
en perte d’autonomie. Que pouvez-vous nous en dire ?

Mme Liliane CAPELLE

J’écoutais avec intérêt l’expérience menée par le Conseil 
général du Rhône. Paris rencontre un problème foncier 
très aigu. La superficie de Paris en fait une des plus 
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petites capitales au monde. Les logements sont rares, 
donc chers. Construire des établissements l’est tout 
autant. Nous avons donc dû trouver des alternatives. 
Ainsi, nous ne construisons pas, nous aménageons, y 
compris des biens situés dans un quartier aussi central 
que le 3e arrondissement. Nous y avons ainsi réhabilité 
un très vieil immeuble. La Ville de Paris, son service 
d’action sociale, le bailleur ont manifesté une même 
volonté de réserver et d’adapter, au sein de ce bâtiment, 
des logements en faveur des seniors. Ces logements, qui 
bénéficient de l’ensemble des aménagements qui ont été 
détaillés lors de la dernière table ronde, sont banalisés 
afin d’éviter tout phénomène de stigmatisation. Ils sont 
attribués par la Commission d’attribution des logements.

Nous sommes mis en demeure d’être créatifs. Nous ne 
pouvons construire de grands EHPAD, mais nous créons 
de petites unités de vie. Dans le 11e arrondissement, 
boulevard de Charonne, les emprises EDF ont été 
rendues à Paris. Des logements familiaux vont y être 
construits qui intégreront des unités de vie en faveur des 
personnes handicapées et vieillissantes. Cette 
construction répond à la problématique que pose la prise 
en charge des handicapés vieillissants. Jusqu’à 60 ans, 
les personnes sont prises en charge en tant 
qu’handicapés ; à 60 ans passés, elles sont considérées 
comme personnages âgées, ce qui implique une 
différence de traitement. J’ai conscience que cela n’est 
pas anodin en termes financiers, mais nous devons 
néanmoins y réfléchir.

La maire du 4e a employé les Célestins pour permettre la 
construction conjointe d’un foyer de jeunes travailleurs et 
de logements dédiés aux personnes âgées. Ce bâtiment 
intègre des salles communes et des salles d’animation. 
Vivre dans ce lieu implique d’accepter de vivre ensemble, 
de partager du temps et des activités. Nous sommes 
ainsi très créatifs au service de la promotion des 
programmes intergénérationnels.

M. Jérôme PORIER

J’ai retenu, parmi les innovations que nous avons 
évoquées lors de la préparation de cette interview, la 
création d’une équipe mobile de gériatrie externe au 

service des personnes qui ne sont plus en mesure de se 
déplacer. Pouvez-vous nous présenter plus avant ce 
projet ?

Mme Liliane CAPELLE

Il existe à Paris 14 EHPAD publics ; ils seront 17 d’ici à la 
fin de la mandature. Les EHPAD sont des établissements 
ambigus. Les résidents ont un âge moyen de 87 ans et 
demi ; s’ils ne sont pas malades, ils présentent de 
nombreuses pathologies. Les EHPAD ne sont pas des 
hôpitaux. Lorsqu’un accompagnement médical s’avère 
nécessaire, les équipes mobiles de gériatres se 
déplacent et rejoignent l’établissement concerné. Ces 
équipes sont également habilitées à prendre en charge 
les problèmes psychiatriques qui sont terribles, au-delà 
de la maladie d’Alzheimer. Les équipes mobiles viennent 
ainsi soulager les personnes âgées. Elles agissent de 
manière complémentaire avec la télémédecine. Je suis 
dubitative quant à une intrusion massive de la 
domotique…

M. Jérôme PORIER

Craignez-vous une forme de déshumanisation ?

Mme Liliane CAPELLE

Oui, je crains que voir sur un écran la personne âgée 
ouvrir un frigo, paraisse suffisant en guise d’aide. Au 
contraire, la télémédecine présente de nombreux 
avantages : elle permet en particulier d’éviter de déplacer 
des personnes déjà très fatiguées et de leur faire 
rencontrer des médecins spécialisés.

Les problèmes sont très différents dans une grande ville 
et dans un département rural. Ils n’en sont pas moins 
prégnants.
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M. Patrick LELONG

Permettez-moi de vous adresser une remarque 
polémique : le fait de centrer votre action en direction des 
personnes les plus âgées n’est-il pas une mesure 
d’économie ?

Mme Liliane CAPELLE

Il est certain que la prévention coûte toujours moins cher 
que le soin, et qu’il faut viser à intervenir à temps, lorsque 
les personnes sont encore à domicile. Dans cette 
perspective, nous nous sommes battus pour sauver le 
SIAD de Paris, qui est le plus important de France. Sa 
particularité est de s’adresser, non à des personnes très 
âgées, mais à des personnes âgées en situation précaire. 
L’axe a priori purement médical de l’ARS est ici pensé par 
le prisme médicosocial.

Réussir à repérer et prendre en charge suffisamment tôt 
les personnes concernées permet non seulement un 
meilleur rapport financier, mais également, et plus 
fondamentalement, un meilleur rapport humain. Cette 
problématique a été au cœur de notre combat pour 
maintenir les GIR 4 au sein des programmes dédiés à la 
perte d’autonomie. De plus, la dépendance ne 
concernera que 5 % à 10 % de la population. Il faut savoir 
raison garder. Si les personnes dépendantes réclament 
et réclameront toute notre attention, 90 % d’entre nous 
vieilliront bien.

M. Jérôme PORIER

Je crois savoir que la Mairie de Paris a pris de 
nombreuses initiatives pour prendre en charge la 
maladie d’Alzheimer.

Mme Liliane CAPELLE

Nous avons effectivement beaucoup œuvré, notamment 
pour aider les aidants. D’ici à la fin de la mandature, 300 
places en accueil de jour auront été ouvertes. Nous 
travaillons pour le bénéfice d’une population très 

particulière : les personnes jeunes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer.

M. Jérôme PORIER

Nous parlons de personnes ayant moins de 60 ans.

Mme Liliane CAPELLE

Tout à fait. Certains patients ont seulement 40 ou 50 ans, 
ce qui est terrible. Ces personnes ont une vie de famille 
encore très active. Elles ne peuvent pas être prises en 
charge car elles ne sont pas « vieilles ».

M. Jérôme PORIER

Sont-ils diagnostiqués ?

Mme Liliane CAPELLE

Oui, pour quelques-uns d’entre eux. Offrir une prise en 
charge grâce à un accueil de jour représente, pour les 
aidants, un soulagement.

Je suis très partagée concernant le statut des aidants. Je 
ne suis pas sûre qu’il faille leur proposer un financement 
direct. Pour autant, nous disposons, sur le département, 
d’une aide extralégale sous conditions de ressources, 
permettant à tous de pouvoir bénéficier d’un accueil de 
jour qui coûte plus de 70 euros par jour. Cette aide a été 
entendue en faveur des personnes jeunes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer. Nous comptons à ce jour une 
vingtaine de bénéficiaires. Cela est insuffisant, mais nous 
manquons nous-mêmes de moyens.

M. Patrick LELONG

Vous venez de soulever un débat en vous déclarant 
défavorable au financement des aidants. Quelles 
solutions préconisez-vous pour leur venir en aide ?
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Mme Liliane CAPELLE

Nous ne pouvons pas les laisser seuls. Il est nécessaire 
de les aider, de les encadrer, de leur permettre 
d’améliorer leur domicile. L’aide technique est 
essentielle.

Nous allons, de plus, créer des cafés des aidants. Enfin, 
le 22 décembre, 100 personnes âgées vont partir pour 
quelques jours en vacances grâce à un financement 
croisé entre la Mairie de Paris et le Groupe Malakoff 
Médéric, avec l’appui logistique des Petits Frères des 
pauvres. Cette opération est d’un grand secours pour les 
bénéficiaires comme pour les familles. Être isolé durant 
les fêtes de Noël est tout aussi délicat que d’être isolé en 
période de canicule. Les aidants pourront, quant à eux, 
profiter de ce temps pour se reposer ou rejoindre leurs 
proches. Nous sommes fiers d’avoir mené à bien ce 
projet avec nos partenaires.

Lors de ma prise de fonction, mon attention a été attirée 
sur la nécessité de prévoir un hébergement de nuit. 
J’étais dubitative, mais les familles m’ont confirmé 
l’importance de cette mesure. Durant la journée, les 
membres de la famille peuvent se relayer, mais ils 
supportent difficilement les fréquentes et épuisantes 
déambulations nocturnes de la personne dont ils ont la 
charge. De même, lorsqu’elles recourent à un centre 
d’accueil de jour, les familles préfèrent que celui-ci 
assure le repas du soir de la personne dépendante. 
Toutes ces dispositions réclament un surcroît de 
personnel et demandent donc un financement 
complémentaire qui participe de l’aide aux aidants.

L’instauration d’un statut spécifique relève, de mon point 
de vue, de l’éthique. Je ne pense pas qu’il faille introduire 
plus de rapports d’argent dans ces relations 
particulières. Les rapports d’argent existent déjà ; il est 
ainsi possible de percevoir l’APA pour un proche. J’ai 
discuté de ce point avec mon alter ego de la Ville de 
Québec. Il m’a confirmé qu’à l’usage, le financement 
direct de l’aidant n’est pas la meilleure des solutions. 
L’instauration d’un statut social de l’aidant peut être 
nécessaire, de même qu’il est utile d’offrir une prise en 
charge ponctuelle pour permettre aux aidants de 
conserver une vie sociale sereine, sans culpabilité. Mais 

l’argent introduit un problème éthique. Pour le dire 
simplement, je suis totalement contre cette éventualité.

M. Jérôme PORIER

Je souhaiterais aborder un tout autre sujet. Pouvez-vous 
nous donner des précisions sur le projet EXAPAD ?

Mme Liliane CAPELLE

Si j’ai adressé de nombreux compliments à la Ville de 
Paris et à ses services d’action sociale, je dois reconnaître 
qu’ils sont moins performants concernant les nouvelles 
technologies. Cette situation est peut-être due au fait que 
nous ne sommes pas soumis aux mêmes contraintes 
que les départements ruraux.

Nous avons lancé l’appel à projet EXAPAD en 
collaboration avec Jean-Louis MISSIKA, en charge des 
nouvelles technologies à la Ville de Paris, et en 
partenariat notamment avec le Département de Paris,  
le pôle Allongement de la vie Charles Foix, l’AP-HP,  
le centre d’action sociale de la Ville de Paris et Paris 
Région Lab. Ce projet est programmé sur 5 ans. Cette 
durée longue témoigne de notre volonté de ne pas utiliser 
les nouvelles technologies comme des gadgets. Les 
personnes les plus âgées sont au cœur de notre 
réflexion. L’écueil majeur nous semble être une possible 
déshumanisation et le développement d’une logique 
intrusive.

Au nom de quoi les personnes âgées devraient-elles 
vivre en permanence sous l’œil d’une caméra ? Sans 
chercher à envenimer la polémique, il me semble que ce 
genre de mesures pose un réel problème. J’ai voté très 
facilement la mise en place d’une vidéosurveillance dans 
les rues de Paris. Mais cette technique appliquée aux 
personnes âgées me paraît être d’un autre ordre. Dans le 
contexte budgétaire actuel, je ne peux m’empêcher de 
penser que ces mesures favorisent une diminution du 
personnel. La dimension humaine, au sein des 
établissements comme à domicile, en est diminuée 
d’autant.
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Nous nous devons d’être vigilants. La modernisation doit 
être porteuse de bien-être, mais ne peut tout remplacer.

M. Jérôme PORIER

Comment analysez-vous le gel des projets du 
gouvernement ?

Mme Liliane CAPELLE

Dans un monde parfait, le cinquième risque bénéficierait 
d’une prise en charge publique. La situation budgétaire 
actuelle nous éloigne de cette possibilité. Néanmoins, de 
même que l’APA est un droit universel, le vieillissement 
doit se voir conférer une part des droits universels. Il en 
va de l’égalité des citoyens face à la loi, au droit, aux 
responsabilités. Permettez-moi de souligner que 
j’évoque à dessein l’égalité et non l’équité. Je ne peux me 
satisfaire d’un monde où les plus aisés bénéficieront 
d’avantages interdits aux autres. L’État doit prendre sa 
place au cœur de cette problématique.

Je ne souhaite pas la polémique et si mes obligations 
m’interdisent de rester et de rencontrer Marie-Anne 
MONTCHAMP, je ne cherche pas à l’éviter. Mais je veux 
rappeler que le gel du programme gouvernemental est 
très dommageable pour l’ensemble des collectivités 
territoriales. Les solutions qui se dessinaient étaient 
certes a minima, mais nous auraient été néanmoins 
profitables. Nous sommes maintenant seuls face aux 
difficultés. Les établissements coûtent cher. Leur coût 
influence le montant du reste à vivre. Toutes ces 
questions sont devant nous. Dans ces conditions, je 
souhaite que ce sujet donne lieu, à l’avenir, à d’importants 
projets gouvernementaux.

M. Patrick LELONG

Nous souhaitons vous remercier pour vos réponses 
livrées en toute franchise et avec conviction.

M. Jérôme PORIER

Merci Liliane CAPELLE. Je rappelle que vous êtes 
adjointe au Maire de Paris en charge des seniors et du 
lien intergénérationnel.

Mme Liliane CAPELLE

Ne croyez pas que je revendique ce titre par coquetterie. 
J’ai été la première et l’une des rares à avoir cette 
charge. Elle souligne la dimension transversale de la 
délégation. Je suis heureuse de corapporter un grand 
nombre de propositions avec l’adjoint à la jeunesse, 
l’adjoint en charge de l’emploi ou l’adjoint aux affaires 
étrangères. Être âgé ne signifie pas cesser d’être citoyen 
dans la cité.

M. Jérôme PORIER

Nous disposons de quelques minutes pour répondre aux 
questions de la salle avant l’arrivée de Marie-Anne 
MONTCHAMP, secrétaire d’État auprès de la ministre 
des Solidarités et de la Cohésion sociale.

M. Patrick LELONG

Dans le cadre de l’aide et la formation aux aidants, ne 
faudrait-il pas envisager une information aux fonctions 
de curateur et de tuteur pour la gestion du quotidien ? 
Bien sûr. Des mesures ont déjà été prises. Je vous 
rappelle que le rôle du curateur et du tuteur a été 
assoupli et adapté. Il n’est plus obligatoire d’avoir 
recours à un professionnel. Le mandat posthume permet 
de nommer une personne représentante de son choix, le 
cas échéant.

M. Jérôme PORIER

Je vous rappelle que Le Monde publie aujourd’hui un 
numéro spécial consacré à la dépendance et à la perte 
d’autonomie des personnes âgées, disponible à partir de 
13 heures.
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Mme Marie-Anne MONTCHAMP
Secrétaire d’État auprès de la ministre 
des Solidarités et de la Cohésion sociale

M. Patrick LELONG

Les débats sur le financement de la dépendance et, 
au-delà, sur le statut de la perte d’autonomie au sein de 
notre société, avaient particulièrement bien commencé ; 
leur qualité a été saluée par la majorité comme 
l’opposition. Au vu de la situation actuelle, nous avons un 
sentiment d’échec. La question se pose de savoir si cette 
grande idée est enterrée ou seulement repoussée.

Mme Marie-Anne MONTCHAMP

Bonjour à tous. Rien n’est enterré et l’on ne peut pas parler 
d’échec. Nous avons mené ces débats ; nous sommes 
allés à la rencontre de l’ensemble des interlocuteurs, 
associations, collectivités territoriales, décideurs publics ; 
nous avons ainsi pu nous forger une conviction que je vais 
vous exposer brièvement. Deux sujets cohabitent au cœur 
de cette thématique générale qu’est la dépendance. Le 
premier concerne une problématique à court terme, sur 
laquelle tous les acteurs ont interrogé le maintien du 
système tel qu’il existe actuellement. Le deuxième s’inscrit 
dans le long terme et se résume par une question : est-il 
envisageable qu’à l’horizon 2025-2030, le système ne soit 
qu’une extrapolation du système actuel ? Cela consisterait 
à simplement accroître le volume des dispositifs en place 
pour faire face au pic de vieillissement. La réponse est non.

Si le gouvernement continue, dans la droite ligne du 
passé, à soutenir le modèle d’accompagnement de la 
personne âgée, en particulier lors de la perte 
d’autonomie, il affirme qu’il est nécessaire d’envisager 
un système alternatif et complémentaire. Ce système 
doit permettre d’instaurer une prévention dédiée à la 
perte d’autonomie, dans des propositions suffisamment 
efficaces et vertueuses pour limiter son impact sur les 
comptes sociaux.

Personne ne présente les EHPAD comme des lieux 
idéaux. L’EHPAD est certainement la meilleure solution 
pour accompagner les personnes dont la perte 
d’autonomie est très importante. Mais nous ne pouvons 
envisager l’avenir qu’en imaginant construire des EHPAD 
pour répondre au défi du vieillissement. Nous ne pouvons 
rester dans la bipolarité actuelle entre le « tout domicile » 
et le « tout établissement ». Il nous faut, collectivement, 
créer un ralentisseur efficace à la perte d’autonomie, en 
adoptant une acception offensive de la prévention. De 
plus, nous devons favoriser des solutions et des 
stratégies interstitielles qui dépolarisent le système 
actuel.

L’objectif consiste donc à concilier l’équilibre des 
finances publiques et sociales avec la création d’un 
nouveau modèle. Dans cette perspective, nous pouvons 
donc affirmer que, si nous souscrivons au maintien du 
PLFSS, nous ne pouvons donner notre accord à une 
recherche de financement dédié au seul maintien du 
système actuel.

J’ai pu constater, à travers tout le territoire, qu’il existe 
de nombreuses initiatives exemplaires, préfigurant ce 
que pourrait être le système alternatif. Ces innovations 
concernent la prévention autant que les solutions 
d’hébergement intermédiaires, telles que les résidences 
seniors ou la mise en œuvre du cadre bâti. Elles 
présentent un ensemble de stratégies interstitielles et 
multidisciplinaires, et apportent, grâce à leur 
fonctionnement vertueux au service de la personne, des 
solutions de qualité et de prévention.

M. Jérôme PORIER

L’idée de créer une cinquième branche de la Sécurité 
sociale, que les Français appellent de leurs vœux comme 
le démontrent les enquêtes, est-elle abandonnée ?

Mme Marie-Anne MONTCHAMP

Il nous est demandé de redéfinir le risque. Que signifie, 
non le risque vieillesse, mais le risque vieillissement au 
sein de la protection sociale française des dix prochaines 
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années ? C’est la réponse à cette question qu’il nous 
appartient de construire. Créer une branche dédiée à ce 
risque est une idée linéaire, extrapolée de l’existant. Elle 
consiste à ajouter de la ressource et imposerait de 
dégager de nouveaux financements issus soit de la CSG, 
soit des journées solidarité, soit de la TVA sur la 
délocalisation. Dans cette démarche, la question du 
financement précède l’analyse du risque. Je soutiens 
pour ma part qu’il faut avoir une idée plus précise du 
risque, avant de déterminer la manière dont il sera 
financé.

Mon intuition, renforcée par les récentes conclusions  
du Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie,  
est que le système recèle des gisements de financements 
mobilisés en faveur de solutions non optimales. 
3 millions de journées d’hospitalisation indues,  
à 700 euros par jour, sont utilisées aujourd’hui pour 
répondre à la situation de nos compatriotes âgés.  
La somme que cela représente, si le système était 
reconfiguré, pourrait trouver un meilleur emploi que de 
maintenir une personne âgée à l’hôpital faute de 
solutions intermédiaires. Ne sous-estimons pas la 
brutalité que notre système actuel, d’essence 
technocratique, impose à nos compatriotes. Il ne peut en 
aucun cas être un projet de société. La question doit être 
réarmée politiquement. Mus par ce défi contemporain 
que représente la rareté de la ressource publique, 
interrogeons le système. Je milite ardemment pour cette 
approche. Ne nous interrogeons pas sur les modalités 
d’une cinquième branche avant que d’avoir exposé la 
vision qu’il nous faut défendre. J’ai clairement indiqué 
qu’il me semblait prématuré de légiférer au seul motif 
que le problème doit être traité.

M. Patrick LELONG

Vous évoquez la nécessité d’avoir une juste appréciation 
de ce risque. Les tables rondes qui ont eu lieu, sous votre 
autorité, sur l’ensemble du territoire, n’ont-elles pas 
réussi à identifier ce risque, permettant de le chiffrer et 
d’organiser son financement ?

Mme Marie-Anne MONTCHAMP

Quel modèle d’accompagnement du vieillissement est-il 
souhaitable dans notre société ? Nous avons, jusqu’à 
présent, traité l’aigu. Lorsque la perte d’autonomie est 
consacrée, pour les personnes en GIR 1 ou en GIR 2, 
notre solution repose sur l’EHPAD conçu sur un modèle 
d’inspiration hospitalière. Ce dispositif a des vertus et est 
le plus efficace dans certains cas. Mais il ne doit pas 
s’imposer à la puissance publique pour définir le modèle 
cible. Il nous faut faire reculer la perte d’autonomie des 
personnes âgées. Une année gagnée sur ce terrain 
constitue un gain à la fois pour les finances publiques et 
pour les personnes concernées.

Nous avons conclu des débats et des recherches qui ont 
eu lieu en considérant que notre combat collectif devrait 
permettre un ralentissement du vieillissement. Nous 
savons comment faire. Les solutions sont expérimentées 
partout en France, au sein des centres Agirc-Arrco que 
j’ai visités. Celui de Toulouse m’a particulièrement 
impressionnée. Ces solutions consistent en particulier à 
procéder à des choix de vie dès la cessation d’activité.  
Il est possible, grâce à l’autoévaluation, de déterminer la 
nature de son risque propre, selon son habitat, son 
positionnement géographique. Vivre en Corrèze dans un 
corps de ferme ancien n’implique pas les mêmes risques 
que de vivre à Lyon, au cœur d’un quartier achalandé et 
accessible. Nous pouvons clairement définir que le 
maintien d’une vie autonome implique la mobilisation de 
nombreux acteurs, perçus aujourd’hui comme 
discontinus.

Des solutions de transition existent et consistent en 
particulier à proposer à la personne qui prend de l’âge un 
« autre chez soi ». Cette alternative permet de maintenir 
le lien social et la participation, tout en conservant  
un état de santé et d’autonomie suffisant. Ces 
préoccupations peuvent vous paraître prosaïques, mais 
ce sont celles des Français. Elles donnent lieu à de 
nombreuses initiatives que m’ont présentées un certain 
nombre d’élus et de responsables d’organisation.  
À Saint-Apollinaire comme dans bien d’autres endroits 
en France, ces parcours, ralentisseurs de la dépendance, 
existent et fonctionnent.
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La question portera, si nous généralisons ces dispositifs, 
sur ce qu’il restera à financer, dans la perspective de 
diminuer le reste à charge pour les personnes qui ne 
peuvent échapper aux solutions lourdes. Vous constatez 
donc que savoir organiser un système innovant permet 
de financer l’existant. Le système que nous nous 
préparions à généraliser est coûteux et inconfortable. 
Mon intuition est, qu’à mode de financement constant, 
c’est-à-dire en conservant l’effort actuel qui, je vous le 
rappelle, nous a conduits à ajouter, en trois ans, 
3,3 milliards d’euros à l’effort public consenti à ce sujet, 
nous pouvons dégager des solutions nouvelles.

M. Jérôme PORIER

Liliane CAPELLE, représentante de la Mairie de Paris, 
était avec nous il y a quelques minutes ; elle soulignait à 
quel point il est devenu difficile pour les collectivités 
locales d’assumer la prise en charge de l’APA. Quelles 
solutions envisagez-vous sur cette question ? Les 
collectivités locales doivent-elles continuer d’assumer 
cette charge ?

Mme Marie-Anne MONTCHAMP

Je pense qu’il est important d’être lucides quant au 
« dynamisme des dépenses » liées à l’APA, pour 
reprendre les termes de Bercy. Elles ont été multipliées 
par trois entre 2002 et 2010. Des points de comparaison 
doivent être fournis afin de connaître, au bout du compte, 
la hauteur exacte de l’effort public consenti, incluant en 
particulier la dotation de l’État aux collectivités locales. 
Les 25 milliards d’euros consentis par l’ensemble des 
financeurs publics au titre du vieillissement de nos 
compatriotes sont ventilés de telle sorte qu’il est faux de 
dire que la charge en incombe majoritairement aux 
collectivités locales. La part de la Sécurité sociale et de 
l’État demeure prépondérante.

Nous souhaitons néanmoins réaffirmer leur rôle central 
quant à l’analyse des besoins et leur implication 
nécessaire auprès de l’effort de ralentissement du 
vieillissement. Limiter le financement de la dépendance 
par les moyens actuels, dont l’APA fait partie, me paraît 

relever d’une bonne politique et d’une démarche 
souhaitable alliant responsabilité et gestion rigoureuse.

La situation des finances publiques est telle que vous la 
connaissez. Nous ne pouvons donc pas redéployer 
d’importants moyens supplémentaires. Pour autant,  
la dotation de l’État auprès des collectivités ne doit pas 
être négligée par qui veut déterminer avec exactitude  
la répartition de l’effort.

Je vous tiens là un discours de vérité, aussi peu séduisant 
soit-il.

M. Patrick LELONG

Durant cette matinée, deux thèmes ont été largement 
débattus : la prévention, qui rejoint votre préoccupation et 
mobilise l’énergie de l’ensemble des intervenants qui se 
sont succédé, et le rôle et le statut des aidants. Ces 
aidants, qui sont souvent des femmes, ne peuvent se 
rendre à leur travail pour aider leur proche : cela a un coût. 
Peu de solutions sont proposées, au sein de l’entreprise, 
pour le prendre en charge. La prise de conscience des 
problèmes liés au rôle d’aidant est encore faible. 
Pensez‑vous qu’il soit possible d’aller plus loin dans la 
prévention afin qu’elle soit plus efficiente ? Estimez-vous 
qu’il soit nécessaire de créer un statut de l’aidant ?

Mme Marie-Anne MONTCHAMP

J’ai, je crois, essayé de vous présenter la manière dont je 
perçois la prévention et son périmètre que j’envisage très 
large. Dans mon esprit, la prévention ne s’arrête pas  
à prévenir les chutes, même s’il faut évidemment 
maintenir un haut niveau d’information de nos 
compatriotes sur ce point.

Le système de prévention que je souhaite mettre en 
œuvre doit être vaste, général et doté d’une grande 
capacité d’anticipation. Nos compatriotes subissent la 
dépendance de leur proche dans la stupeur. Le scénario 
habituel débute par une chute, un événement qui 
enclenche le processus de dépendance. Les familles 
découvrent alors brusquement que leur proche n’est 
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plus le même. Celui avec qui se déroulait une vie familiale 
ordinaire, devient soudainement dépendant et oblige à 
repenser le lien familial lui-même. Le père devient un 
fils. Personne n’anticipe suffisamment cette situation de 
glissement ; ainsi, son impact sur la famille est 
dévastateur. Les statistiques nous le prouvent : elles ont 
en particulier mis en lumière le fait que les aidants de 
proches atteints de la maladie d’Alzheimer sont parfois 
plus fragiles que les patients eux-mêmes. La prévention 
implique, de la part de nos compatriotes, un certain 
niveau de connaissances autour du vieillissement.

Le vieillissement se construit tôt, disait Montaigne. Dès 
que cesse l’activité, en fonction du parcours de vie, du 
cadre familial, du lieu de vie, la perte d’autonomie peut 
s’enclencher. Un certain nombre de facteurs doivent 
alerter les personnes concernées et les inciter à engager 
des actions de prévention. Le lien social est le ralentisseur 
le plus important de la perte d’autonomie. La vigilance 
médicale est également essentielle. Le lieu de vie doit 
être analysé avec perspicacité, l’isolement n’étant pas 
raisonnable. Nous connaissons l’ensemble de ces 
thèmes, mais nos compatriotes sont démunis face à cette 
situation. Il appartient à la puissance publique de délivrer 
des messages d’alerte et de vulgarisation. Ces actions, 
menées pour d’autres questions de santé publique, ont 
permis d’installer de bonnes pratiques et d’obtenir des 
résultats spectaculaires.

L’organisation de la prévention dans le domaine de la 
perte d’autonomie participe de la capacité d’anticipation. 
De même, l’organisation du lieu de vie, des politiques 
urbaines et du cadre bâti doit se penser aujourd’hui dans 
une perspective d’intégration du handicap et du 
vieillissement. L’ignorer, c’est méconnaître l’évolution de 
notre pays.

Ce changement d’approche et de mentalités doit être 
opéré. Notre difficulté actuelle repose sur le fait que nous 
vivons une période transitoire. Nous sommes percutés 
par la nouveauté de ce phénomène démographique.

Nous sommes particulièrement attentifs à la question 
des aidants. J’ai entendu parler, entre autres 
propositions, de formation de l’aidant et de statut de 
l’aidant. Soutenant une politique de lien social, je suis 

peu encline à envisager une solution statutaire. En 
revanche, inclure l’aidant dans le processus de prévention 
grâce à l’analyse de sa situation familiale, ouvrir des 
négociations avec les partenaires sociaux pour gérer les 
périodes de transition professionnelle, et plus 
spécifiquement la cessation d’activité, et pour permettre 
la mise en place des congés spécifiques déjà existants 
mais mal compris par les employeurs, sont autant de 
dispositions qui permettent d’ajuster la situation des 
aidants naturels. Ils doivent absolument, je le répète, 
être inclus dans les dispositifs de prévention.

Tous les aidants naturels que j’ai rencontrés, souhaitent 
pouvoir préserver leur vie, le sens même de leur vie, tout 
en accompagnant leur proche. Leur fragilité repose 
essentiellement sur une terrible dualité qui met en 
balance leur propre vie contre celle de la personne aidée. 
Le message de la puissance publique est parfaitement 
clair : il reconnaît à l’aidant le droit d’avoir un projet de vie 
malgré la charge particulière qui lui incombe.

M. Patrick LELONG

Merci pour cette belle conclusion. Souhaitez-vous 
ajouter quelque chose ?

Mme Marie-Anne MONTCHAMP

J’avais prévu un discours théorique, mais nous avons 
choisi le mode conversationnel, plus franc et plus 
agréable, pour échanger autour de ce sujet. J’espère 
n’avoir pas trahi votre attente.

M. Patrick LELONG

Tout à fait.

M. Jérôme PORIER

Merci Madame la Ministre.
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Clôture

M. Bernard DEVY
Vice-Président de l’OCIRP

M. Bernard DEVY

Madame la Ministre, Mesdames, Messieurs, chers Amis, 
il me revient la responsabilité de clore cette quatrième 
édition des débats autour de la dépendance, « Questions 
de priorité – Question de dignité », organisée par l’OCIRP. 
Je voudrais adresser mes remerciements à Madame  
la Ministre qui a accepté de conclure cette journée  
de travail et de se prêter aux questions de nos 
deux animateurs, Patrick LELONG, de France Info,  
et Julien PORIER, du Monde. Ainsi que vous l’avez 
souligné, cette discussion était conviviale et a permis de 
répondre aux préoccupations de nos invités.

Les débats, auxquels nous avons assisté lors des 
différentes tables rondes, ont mis en valeur la 
préoccupation majeure de nos concitoyens à propos de  
la perte d’autonomie des personnes fragilisées.  
Les réponses que les groupes de protection sociale  
et la mutualité essaient d’apporter sont innovantes.  
Les différents intervenants ont démontré leur capacité 
de propositions en augmentation constante d’une année 
sur l’autre. La prévention, l’aide aux aidants et l’amélioration 
de l’habitat sont au cœur de leurs préoccupations.

Un certain nombre de pistes émergent des groupes de 
travail. Pour autant, le problème de financement de l’APA 
demeure. Nous n’avons pas trouvé le socle commun de 
prise en charge, ni défini les compléments qui pourront 
être assumés par nos organismes. En tout état de cause, 
les solutions en contrat collectif semblent devoir 
l’emporter sur les solutions assurantielles individuelles.

Le prix de l’Observatoire des retraites a récompensé 
dernièrement une thèse intitulée Assurabilité et 
développement de l’assurance dépendance. Je tenais  
à souligner ce fait d’actualité, compte tenu des 
responsabilités qui sont les miennes au sein de  
l’Agirc-Arrco. Cet ouvrage démontre que l’assurance 

dépendance se développe peu, alors même qu’elle doit 
assumer un risque très lourd.

Nous souhaitons souligner, Madame la Ministre, même 
si vous avez rappelé que l’action doit être progressive et 
s’informer des initiatives menées sur le terrain, qu’il est 
nécessaire qu’un certain nombre de décisions soient 
prises. Nous sommes sûrs que le gouvernement saura 
les prendre.

J’aimerais, pour conclure, adresser mes remerciements 
à l’ensemble des groupes de protection sociale et à la 
Mutualité qui ont participé aux tables rondes et qui se 
sont mobilisés. Je remercie également nos deux 
intervenants, Patrick LELONG, de France Info, et 
Jérôme PORIER, du Monde, qui nous accompagnent de 
longue date dans nos différents débats. Je remercie 
notre animateur dessinateur TESSON qui a égayé nos 
échanges, et enfin tous les salariés de l’OCIRP qui se 
sont mobilisés pour que cette matinée soit une réussite.
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Rendez-vous sur www.ocirp.fr GoGo

Veuvage, orphelinage, handicap, dépendance RechercheRecherche

Les garanties OCIRP sont diffusées par les organismes de prévoyance membres des groupes  AG2R LA MONDIALE - AGRICA - APICIL - ARIES - AUDIENS - D&O - HUMANIS  - 
IRCEM - LOURMEL - MALAKOFF MÉDÉRIC - MORNAY - NOVALIS TAITBOUT - RÉUNICA - VICTOR HUGO. Et les organismes de prévoyance  ANIPS - APGIS - CAPSSA - CREPA - 
GNP*- ICIRS Prévoyance - IPBP - IPECA Prévoyance - IPSEC - UNIPRÉVOYANCE. Et les partenaires  UNPMF - UNMI.      (Liste au 1er janvier 2011)        *Union d’institutions de prévoyance

Et si nous parlions d’avenir ?
Des garanties qui assurent l’avenir ?
Face aux risques de la vie, le rôle de l’OCIRP est d’unir des organismes
de prévoyance afi n d’offrir des garanties complémentaires aux salariés
dans le cadre d’un contrat collectif.
L’OCIRP, organisme paritaire géré par les représentants des salariés et
des employeurs, assure près de 5 millions de salariés et 900 000 entreprises.
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